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Pages

384 5 nOV,  Ar:â:é  intenniiatérisl  fixant le m@n-

taîlt  aGS reC!evaîXes  afférailf.eS  à la

d3ïivraüce  des titres  aéronauüques  des

r.avigaüts  non  piofessionü=ls  de l'aéro-

nauiique'cioiile.  (J.O,R.F,  du  16  no-

v=rî'îbre  1:)84,  page  104;..4  NC),  . 2018

ACTES  DES  - NNS'flTUTÏO"JS  DU  TERRiTOIRE

DELIBERATïONS  DE TERR}TORIALE

)84 15  nov-  Délibération  no 84-1025  AT  donnant

garantie  de  bonne  fin  au  crédit  de

lOO,OOO,OOO francs  CFP  accûrdé  par  la

caisse  "des dépôts  et consi@nations à la'

o SETIL,  ,  , , . , . 2018

29 -nov. Délibération no 84-10%/AT portant mo-
dification  du büdget  du territoire,  exer-

cice  1984,  (Rachat  du  domaine  Ati-  -

maono).  . , . , . , 2019

29  nOV, Déli'oération  no 84-1032  AT  pOrtant  mO-

dification  du  règlement  intérieur  de

l'asserîïblée  territôriale,  , , , 2020

Présidence

1984  26  nov,  4rrêté  Xl'  136 PRy pôrtant  délégation  du

pouvoir  d'ordopnaücemeni..  , . 2020

5 déc. %u@§  B", 2Jl..,C:g,;Èïodifiaüt  Sa décisioîï

CG ç'ju 6 r.ûai 1983  relative  à i'crga-

nisatio!  aü  fonctiorîiïemerit  et  aux

tables  rl'g  J(abfissame;ït,.  piiblic  dé-

nümrné  "  Agence  territoriaSe  [le.  la

'reeoüstruütion  ".  ':  , , , 2021

6 déc,  A-rrëté-n"-'178  RR portaüt  délégatiû:i  ae

sigüature,  , , , . . , 2021

Extraits

délibération  no 75-84  de la commission

pçrmanente  du conseil  d'administration

d@, l'agenae  territoriale  de la recons-

trucùion,  madiîiantle  budge!.  de l'agen-

ce,  . . 2022

Vice-Présidenee,  ministère  de l'économie,  du plan,

du  tourisme,  de la nîer,  de l'industrie

et du commerce  extérieur

1984 28 nov, >:Â-ïètj'-=tfo,-,-5;eS":W.4portant délégation de
sîgnatû?e-fM,-'Gérard  Vanizette,-chef

du service  territorial  du tourisme  , 2022

29 nov. 5'kt4t6':rf".5':4:-"VP: portant délégation de
signature  à M.  Jean-Mart:  LesLienne,

directeur  de cabinet  du vice-président.  2022

Page LEXPOL 1 sur 32



JOURNAL.  OFFICIEL  DE LA POLYNESIE FRANÇAISE

de l'arî-êté  nÛ 73 AE  du 5 jarivier  1977,

fixant  les mûdalités  de liquidation  des

primes  territoriales  instituées  par  la Clé-

libération  rî  76-89  du 5 août  1976  por-

tant  code  des imiestiss=mems  de )a Po-

lynésie  française,  . . , . 2023

13 déc %réié:'no'?:70'Q6ônstatant  l'indice  des
prix  du mois  de novembre  1984.  , 2023

14  déc, %Qj7C.-.l4à.,.(3,8.'7:autorisant  la p.êche de's
'cruÈtacés  de mer  et d'eau  douce  du 20

.décembre  au 31 aécembre  1984, 2023

Extraits

1984  3 dêc,  oArrêté no 230  CM;nomnant  M.  Jean-

- Maîc-  Lestienne  Kirecteur  de  cabinet

- du vice-président,  ministre  de l'écono-

mie,  du plan,  du tourisme,  de la mer,

de l'industrie  et du commerce  extérieur  2024

3 déc. Airêté,p2r2'31eM=pûrtant  non'lination  ('e

M. Alfred  Mara,  eü qualité  de conseiller

technique  auprès  de M.  le  vice-pré-

sident,  ministre  de l'èconomie,  du plan,

du tourisme,  ae la mer,  de l'industrie

et du  commerce  extérieur,  , .-2024

6 déc, ,5mrQt.éà'J.n.'.':'l61.VP/AE-à.64'V'P2-.àB homo-
-'lÔguantle-  priï  aè'ven €ê"aif-détail  de

cerfaîns  maûérîaux  de constructioü,  , 2024

lO déc, ,:grrêiésJu": '6,5: Vpl;AE :; 67 Ï/ÀE  homo-
loguant  le prix-  de vente  ai)'  détail  ae

certains matériaux  de construction,  , 2024

Th'Iinistère as l'édtiëation  ei de-lffi eÛlture

1984  7 déc

mum de parts de bour5'ës. . 2025

Extraits

1984 5 déc, t-Arrêté.nû.  239CM-portant  nomination  du -

directeur du conservatoire  artistique

territorial  de la Polyné.sie  française,  2025

Ministère  de l'agriculture

1984 29 nov. prêté: ',,;i1;:-4(,.: p6jtant délégation de
signatureo à J  :[-éopold Steip, directeur
de cabinet du ministre de l'agriculture.  2025

Extraits

1984 7 déc, ,4r.Ïê:e-,po,256-(J  désignant M, René
Monnot  à la direction  du service  de

l'économie rurale en l'absence du chef

de service de l'économie rurale par  in-
térim. 2025

Ministère des finances et des affaires intérieures

1984 27 nOV. faÂFiêté'-n' ,?6iFfPortant  dél'égation  de

signature du r:inistre  de", "iriances  et

des affaires intérieures.  , , , 2026

27 nov, gÀrHaèt-é -6; a277.0;ï portanf  délégatién  de

signature du ministre  dcs finances  et

des affaires intérieures.  , . . 2026

27 nov, Arrêté no 145 PR accordant une auoc@-. 5,'.'.,' "',:,:9.4
tion viagère à un ancien président  de  ,'.  'ï!
conseil de district, , , . . 2027  ' =.;

o 5 déc, ç-.-A#Ît4'-ù'-,ï"4 Fr portant  autorisation  de  '

création  d'un établisssment  d'enseigne-

ment de la conduite des véhiciles  à

moteur  à Uturoa  (île de Raiatea).  , 2027

Extraits

1984 3 déc,..,Aüêté  ü-227-C-M:œccordant  le paiement  ['

des frais et honoraires.  , : , 2027

5 déc. Arrêté  n" 160 PR accordant  une  subven-

tion  à l'association  des aî'nis au musée

Gauguin,  , , , , . , 2027

7 déC. ATrêtê no 179 PR accordant  u!ne subven-

- tion à la fédératiorî  française  de la pi-

rogue polynésienne.  , . , . 2027

7 déc. Ærrêté no181 ÉFEa àccordant  le solde  de sa

subvention  au comité territorial  de la

' jeunesse. , , , , . . 2028

12 déc, Arrêté  no 186 PR accordant  une  subven-

tion à la société de protection  des ani-

maux. 2C+28

Ministère &e l'équi"i,enïeiït, de l'anîénagementi
ôe l'énergie  et des œines

2028

1984 3 déc, Arr.êté n?.234 CM autorisant  l'acquisition

d'un imrneuble sis rue des Remparts
à Papeete,  . , , , . .

3 déc, ,Arç,Qié..;, -236- CM':raccr+rdarit  l'aütorisa-

tioiï  -d'occuper  temporairen'îent  un

emplacement  dü domaine public  mari-

time à Nunue - commuüe  de Bora  Bo-

ra, av prcfit  de M. et Vune  Gregory

Claytor  (Hôtel Oa Oa). , . . 2028

7 déc, Arrêté no 180 PR accordant  des déroga-

tions au règlemeîït  d'urbanisffie  de Pa-

peete (Hôtel "  Le Mandarin  ")  - rue

Colette - Papeete (S.C,I,  Aitorama),  2029

12 déc. Arrêfé  no 187 PR'accordant  des déroga-

tions au règlement  d'urbanisme  de Pa-

peete (4mmeub1e de rapport  Te Reva,

rue du Docteùr  Cassiau, Papeete - M,

Georges Ravis),  , , . , . 2029

E)d!a  Ei] 'LS

1984 21 nov. 1.'A-r50t't3o,6-'aJ.2:è EA;/Q'!J aiiûûrisarit  la réali-  -
sation de la modification  de  la  2e

traüche du lotissement  "  Hitiraa  Ma!'ia-

na " à Mahina,  , , . . 2030

6 déc, 0yQÇ;ffiè-.ï2-E-A-/A«'autorisant la réali-
sa.jion, à titre  de régularisatioû,  du

morcellement  en 4 lots de la parcelle

C 2 du lot A da la propriété  Fortuné

Teissier sise à Punaauia, P,K.  12,600,

côté montagne, face à l'école "  2 + 2 ".  2Q31

6 déc êté n" 33 EA7AU  àutorisant  la réali-

.èatiûn'-d'un morcellement  en  4 de  la

parcelle...D du lot  A 6ù  la  propriété

Fortuné  Teissier,  par  M,  Henri  TeiSSÎe'Ç
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6 déc,  Ârrêté'  n"-É4- EA)'AÙ  àutûrisant  la réali-

"'ffl;ti'on,-  à titre  de  régularisation,  d'un

morcellement  en 4 lots  de  la parcelle  I

du  lot  A de la proprïéré  Fortuné  Teis-

sier  sise  à Punaauia,  P,K.  12,600,  côté

montagne,  face  à l'école  "  2  % 2 ", 2031

6 déc,  .Mrêté  no-35 EA/AU,  autorisant  la réali-

a= Ôation,  à  titre  -de  régularisation,  du

morcellement  en 3 lots  de la parcelle  J

du  lot  A de la pmpriété  Fortuné  Teis-

sier  sise  à Punaauia,  P,K,  12,600,  côté

montagne,  face  à l'école  "  2  % 2 ", 2031

Ministère  des  affaires  soc2a1es,  de ia  sûliiarité

et  de Li fami!le  '

1984  16  nov. $5êté  no.J72 GMlçonstatani.  le rempla-
ceffieï-G:"de  deux  membres  du  comité

éconoHique  et soaîal  de la Pi:ilyi'îésie

française,  , ,  . . , , 2031

26 nov, .Azr0t§n"22PCil'4;,autûrisant  l'envoi de
stagiaires  au  centre  de  formation  à

l'éducation  communauta.ire  de la com-

mission  du Pacifique  Sud  ù Fidji,  . 2032

Ministère  de la sant4  de }a recherte  scientifique

et de l'en"gironüemant

1984 3 déc, Arrêté.-rf=232  CM  acceptant  le don  au

territoi;e,  nïîrffsi.ère  da la santé,  de la

rechsrc»e  scientir:que  et de l'environ-

üement,  d'un  nécessaire  portatif  com-

plet pour  soins  dentaires  par  le Lions

Club de'Polynésie,  , , . . 2032

10  dêc.

Extraits

1984 5 déc, Arrêté  n" 162 PR fixa.ï:  les résüitats  de

l'examen  de firî  a'étüde du cyc!e  C de

l'école territoriale  d'iïîFirmiers/ièras  et
attribuant  le csrtificat  d'aptitude  aux

foïïctions  d'aide soignante  territoriale

(session de novembre  1984),  , , 2033

Ministère 4e la Jeunesse, des sports,  de l'édueation  populaire

ef de l'artlsanaf  Éradltîonnel

1984  29  nov,

29  nov,

;'K:Ï% .'no J "  J-S7pOrtanf delégafîon  de

sîgnature. . , . , , , 2033

A,ffqt7éç.n',J:: "%S!,portant délégation de

Èignature. . . . , , , 2033

7 déc. ";A-rrêté r;1262.CM  relatif  à l'organisation

et au fonctionnement du  service  de

l'artisanat traditionnel,  , , , 2034

7 déc, Aïrêté n'263QÆrre1atif  à l'organisation

et au fonctionnement du forids  spécial

pour le déveîûppement  de l'artisanat

traditionnel,  , . . . . , 2034

Ministère  des transports,  des  postes

et té1écûrix';î"aaicatïons  et des pûrts

1984  7  déc,  =Arrèté  n" 258 CMpori.ant  création  et

tarificaèion  d'an  service  dri  télécommu-

nications  : La facturation  déïaiilée,  , 2035

7  déc,  -Arrêté  r1-259  ,CM.-portant  création  et

tatification  de prestations  de télécom-

muüications,  , . . , . 2035

tarificatioü  d'uü  service  de  télécom-

munications  : Le numéro  vert,  , . 2036

7 ' déc,  Affêté  no 261 JqM,, pOnant  mOdifiCaiiOiï

de la notion  daaccès aa réseau  et créa-

tiOn d'un nouveau  tarif.  -ï .  ,  .  2J)36

12 déc,  Xrrêté  rt"- 185"PR d:nüïrit  délégation  de

signature  à M, Serre Max, en matière

de permis  de conduire  et daimmatricu-
lation  des véhicüles  terrestres  à nM)-

teur. , , , , -, . , 2037

Extraits

1984 6 déc, @rtêté :r?J'll  -TPlÀâ, :i;autorisant  eXCep-

tionnellemeffit le navire  Auuranu,i  2 à

desservir les Tuamûtü  Nord-Est  au

cours du voyage 6u 29 novembre  1984.  2037

7 déc, -.Arrêïé nû-265-QV"sportant prorogation

de l'autoriüatioü  et de l'agrémeüt  de

transport aérien  accordés  à la société

Tahiti-Conquest-Airlines, , . , 2037

7 déc, Arrêté n':266 'CM?portant  prorogation

de l'autorisation e'b da l'agr'émerit  de

transport aérien accordés  à la société

Air-Tapiti,  , , a,  . . , 2037

Ministère  du travail,  de î'emploi,

de la formation professionnelle  et du logement

1984 4 déc. At-rêté na -2&3 'CM  qommant,  pour  une

durée de deux ans, ies membres  du

haut comité territoriaï  de l'einploi,  de

la formation professiûîmelle  et de  Ia

promotion  sociale. 2037

ACTES  MUNICIPAUX

Coînmune  ôe Pirae
n i"

1984 16 oct. Arrêté municipal n" 49-84 portant  régle-

mentation sur l'hygiène  et la salubrité

des voies pübliques  et des propriétés

privées dans la commune de Pirae.  , 203)3

AVIS:)  OFFICIELS

Service des douanes. -  Cours des changes  (période  du

2 janvier au 15 janvier  1984  inclus),  , , .

Service du cadastre, -  lo) Avis relatif à la liste  exhaus-

tive des cornmunes Çou pari:ies) SOlln:)S'?S  à la cons'r-
vation  cadastrale

2040

204}
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M.  Joinvilie  ThéoUtrîe'  CÔGan icorûzùne  rle Pe.

PARTIE  1J,O0  0;.;IÇ,,IELLE

An.ïonces  judiciaires  et }égalas,  .

Arinoüüss  div=rses.

PA  RTNE  OFF  X CI  ELLE

2042

2iJ43

AC  TES  D U  POU  VOI  R CEN  TR  AL

ACTES  PUBLIES  A  TITRE
'û

D'ORMATION

AP,RETE  INTEF.MINISTERIEL  du  5 novembr=e  1984

fixant le montant,,des redevaïïces  afférentes à 7a déli-

VrŒïnCe CleS E3aLïe3' aérO?%a1triqu(-'8  deS  nC1S){gC1nï8 l'lOn

prOf  e3fi011neIE;  de raerOnCl!T.lqiÂe  C:-JlIe.

le secrétaire  d'Etat  auprès «u rriiüi@i.re,Qgi'intériear  et de

la décentralisation,  cbargé  des départeî:ûerits  et te;îitoires

d'outre-mer,  et le secrétaire  d'Etat  ariprès  6u r"îirîisire

de l'v.rbanisme,  du logenûent  et des  transports,  chargé

des transports,

Vu Je code  de l'z.-vitaion  éivile.  et notarrimerit  ses arti

cles R. 433.1  et D. 410-2

Vu l'arrt'té  du 31 iuillat  ï981  modifié  relatif  aux  bre-

Ve'i:S, ]lCellCeS  ef oualîfflcat'iûris  des navîbi-arits  IIOn prO

fessioürials  de l'aérûnau"iioue  civile

Vu  les arrêLés  des 8 janvier  1982  et 30 août  1982  por-

mentation  rela.tive  a-ax brevets,  licences,  qüalificatiriris  et

certifica{:s des navigar4i,s  de-l'aéronautique  ci-vile,

Arrêtent  :

Article  ler.  -  Le  mûntant  aes  redevances  exigibles

pôur ::r déIvrrüce des titas  aérüriautiqües au persoî'«"bel
navigant  non  professionne]  est fixé  de façpm;i.  suivaï'îl.'e,

compte  tenü  de râge  du candidat  au jOur  de la  délivrance

en ce qui concerne  les  cartes  de  stagiaire,  oti.  6e  la

passafÎon  des épreuves  en ce qui  coï;cerne.,  les brevets

et licences:  s,

Carte da sùagiaire (à I'exception  de la

carte de stagiaire de pilota  d'U,L,M.,

gratuite)  !,;,a

BreV et et lîCence  de pilote  de balIOü  li-

bre ou de pilote d'U.L.M,,  ou breveû

et licence de base de pilote  d'avion

Brevet et licence de pilote  da plaüeur

ou de pilote privé Avion  ou Hélicop-

IMOINffl PLUS
l da 21 ansl ôs 21 ans
I(:an rrancs)l €üri francs)
I I

l.

20 40

20 40

tère 40 80

Les tarifs ci-dessÛs s:%t applicableâ:-à  la délivrarice

des dupIica'ia.

Art. 2. -  Les carnets de vol  ou carnets  d'ascension

sont délivrtSs  iûy::nnant  une redevance  de F:' F.

Art, 3. -  Le.S r(-'.1e-i7aüces ,'lri;Vtl/:S  à ïaartiCje  ler  Ci-

dessus sont recouvrées par les coï'riptab'les  directs  du

Trésor et Ies régisseuîs de recettes  relevant  de la direc-

tiorî générale de l'aviaiion  civile  suivant  les  règles

applîcaElcs auX Cjeax:CC:s ae l'Eta[ efo. angi3;:8S a laaînlpôf
et aLl doalne.

Art.4.-L'arz-e;adül;zi;v.-is.-.JL'7Sa;aütïernontaüt

des redevances afférentes à ]a  d'âlivrarîce  des  titres

aeronautlqlles ae3 navig.':i.ïïl:s  "ïOn  professxonpels  de l'aéro-

nautique  civile  est  abrogé.

Art. 5. -  Le présent arrêté, applicable  dans  les terri-

française.

Fait  à Paris,  le 5 novembre  1984.

Le ministre ae ï'écœmfrüe,  des-linart'ces  et du bïtdget,

Po'ar  le ministre  et par  délégation  :

Par  empêchement  du directeur  du budget  :

Le sous-directettr,

E. RODOCANACHI.

Le secrétaire d'Etat auprès du miïistre  de l"arbaïismeï

du ïogement et des transports,  c7'îargé  des transports,

Pour le secrê.taire  d'Efat  èt: par  déiégation  :

Le directeur  généraï  de raviation  civile,

D. TENENBAUM.

Le secrétaire d'Eta.t  auprès  du n'îùzistre  de rintérieur

et de [a décentmïisation,

char@ des départen1ents  -et territoyirres  d'ou.tre-mer,

Pour  le secréiaire  d'Etat  et par  ôejégation  :

Le direcbw.r aes affaires  économiques,  socia1es

et culture17es,  -

J.-L.  MATHIEU.

ACTES DES INSTITUTIONS  DU  TERRITOIRE

DELIBERATIONS  DE L'ASSEMBLEE

TERRITORIALE

K'

DELIBERATION no 8-Hi»25 }iT aü i5 îïo-vsmbre  1984

dûnnart garantie de bàïzc"te fiin au crédit  6e îOO.OOO.OOO

frrrncs CFP accœds5 par 1a caisse des rlépôts et co:isi-

gnations à Ia Sétil. -'l!;ai .  .,  ,,,,,,.,-

L'assemblée terriûûriale  de la Po]yriésie  fr:üriçaise.

Vu la loi no 84-820 du 6 sel:il;embre  1984  riortant  statut

du territüire  de la Polynj.iie' f;an-çaise';  '- -

Vu la délibération du conseil d'administration  en date

du ler décembre 1983 de la Sétil aütorisant  l'empr'int  ;

. Vu la conventiûn  81-281  du 12 mai  î981  ;
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Vu  la demande du directeur  de la Sétil en date du 8

iuin  1984 tendant  à obtenir l'aval du territoire ;
Vu  la lettre  n" 1.4 CM approuvée  en conseil des minis-

tres  aa:ïs sa séa=ce  du 1'7 C)':'.OE'-e L334 ;

Vu  1'an4é  n"  84-42 PRE::./.l.T,  dü :'3 û:ic'irre  F984

convoqLlant  î'3SSC'rnbÎf='e '!:errï4C)"jaÜ' GH SeS.:lGiu 'o%5::îra  ;
Vu  le rapport  no 1029-84 en date du 13 novembre  1984

de la commission  des affaires  financières,  de l'économie  et

du  plan  ;

j)ans sa séance  du 15 novembre  1984,

AdOpte  :

Article  ler.  -  Le territoire  ae ia Polynésie  fra=;.aise

donne  sa garantie  de bonne  fin  au crédit  de 100.OOO.OOO

francs  CFP (cent ïürIliûrts  de francs CF.P) corîsenti  par
la caisse  des dépôts  et coüsignations  à la Sétil  pour  lui

pürmettre  de financer  les travaux  d'aménagement  du lo-

tissement  Taapuna.

Le taux  d'intérêt  appliqué  sera  celüi  de la caiss=  des

dépôts  et consignations  en vigueur  à la date  d'établis-

seînent  du contrat  et.dans  la limite  fixée  par  les auto-

ri'cés  de-tutelle  pour  les emprunts  des collectivités  locales.

Au  cas où ledit  organisme,  pour  qüelque  motif  que ce

soit  ne s'acquitterait  pas des somînes  dues  par  lui  aux

échéances  convenues,  ou des int.ârêts  moràtoires  qu'il  au-

rait  encourus,  le territoire  de ]a Poïyüésie  française  s'en-

gage  à eff@ctuer  le paierüeüt  eü  ses lisü  et place,  sur

simple  deman,de  de la caisse  des dépôts  et consignations

adressée  par  lettre  missive,  saüs  jamais  pouvoir  opposer

le défaut  de la recette  prévue  ci-dessus  ni exiger  que  la

caisse  des dépôts  et consignations  discute  au  préalable

l'organisme  défaillant.

Art.  2. -  Le  territoire  de la Pûlynésie  française  s'eügage

pendant  toute  la durée'de  la période  d'amortissemeüt  à

créer  en cas de besûin,  une  recette  suffisante  pour  couvrir

le montant  de l'annuité.

Art.  3. -  Le Président  du gûuvernernent  est autorisé

airiterveülpall'-'-OrüdlIlïe'rr1lO1reidansiasi3naturede
la conveütion  d'aval.

- }i-rt.  4. -  Le Président  ôi-i gouvernsm-;nt  esL chargé  de

l'exécution  de la présente  délibération  ci,ü isera  pübliée  au

Jouïnal  officiel  de la Po1yn.3sie  française.

Un  secrétaire,

Marcel  HART.

Le S'lCe-pïeSîd8nt)

Henri  MARERE.

DELIBERATION  no 84-1031  A-T du 29 novembre  1984

portcmt modification  du Bud5et  du ten-itoire,  exercice

1984.  (Rachat  du domaine  Atimaono).

I"assemblée  territoriale  de la Polynésie  française,

Vu  la loi n" 84-820  du  6 septembre  1984  pûrtant  statut

du  territoire  <le la Polynésie  française

Vu le dêcret  du 30 dêcembre  1912  relatif  au régime

financier  des territoires  d'outre-mer

u la délibération  no 83-129  du 26 août  1983  complétée

pBr  ]a délibération  no 84-48  du 26 avril  1984,  portant

réglementation  applicable  aux  dépenses  en capital  du ter-

Vu la délibération  n" B4-47  approuvant  les autorisa-

tions  de programme  pour  l'exercice  1984

Vu la délibération  no 83-190 approuvant  le budget  pri-

mitif  du territoire  de la Polynésie française  pour  l'exer-
cice  1984  ;

Vu l',û,rrê:.é n" 84-i2 PRE.S./AT clu 16 üctobre  1984

cçüvoqüant  1'assernb2ée tar'i:itorialc  en sessiûn  budgé-
taÎ:'a  ;

Vu la lettre  nü 28 CM du 23 novembre  1984 approuvée

erî conssil  des ministres  ;

Vu le rapport  o" 1037-84 en date du 27 novembre  1984

de la commission  des affaires financièrés,  de l'économie

et du plan  ;

Dans  sa séance  du 29 novembre  1984,

Adopi:e  :

Ar:icle  ler,  -  Lea recettes ordinaires  du budget  du

territoire,  exercice  1984, soüt  modifiées  comme  suit  (en

milliers  de francs  CFP)  :

Désignation

I
4020 Autres  coütrxbutions

30  Contri'.:iütiûn  du  fcaïds  soécial

d'investissemant  du tourisme

Montant

-j- 30.000

Art,  2. -  Les dépenses  ordinaires  dü  budget  du terri-

toire  pour  l'exercice  1984  sünt  modifiées  comme  suit  (en

mi}]iers  de francs  CFP)  : 

Désignatioü

4801  1Ô Participation  au  budget  de

l'équipemeüt

40  Participat  oü  au  fonds  spécial

aalnvesûîssenlenï  pOLlr 1G deVC-

loppamsïït  de l'agricültur:i

60 Participatîon  au foîï.:ls  spééial

d'iüvestissement  foresLier

80 Partirjpation  au fonds  spécial

de développemeüt  du tourisme

Total

Montant

+ 2'JO,0(X)

15,000

35,000

120,000

% 30, €)00

Art. 3. -  Les recettes extraordinaires  du budget  du

territoire,  exeréicè 1984, sont modifiées  -comme suit  (en

milliers  de 7rancs CFP) :

Désignation MontantDésignation

6010  ']  Pariicipation  du budgei  ordinai-

re aux  dépenses  d'équipement

et d'investissement

10  Participation  aux  M.penses  di-

rectes d'investissement

40  Participation  au fonds  spécial

d'investissement  pour  le rMve-

loppement  de l'agricuIture

% 200.00 €)

15 000
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C)l

Jji

0

Désigria-bion

60 Participation  au  fonds  spécial

d'investissemeai'ît  forestier

80 Participation  au  fûnds  spécial

d'investissement  pour  ie déve-

loppement  du tourisn-ie

Total

Ivîontant

35,000

-  120.000

% 30,000

Art.  4. -  Sont  ouverts  sur  1984  une autorisation  de

programme  de 995.000.000  FCP  et un  crédit  de paiement

de 335.000.000  FCP  applicables  aux  chapitres  mentionnés

au tableau  A annexé  à la présente  délibération.

Art.  5. -  Sont  annulés  sur  1984  une  autorisation  de

programme  et  un  crédit  de  paiement  de  305.000.000

FCFP  applicab]es  aux  chapitres  mentionnés  au tableau  B

annexé  à la présente  délibération.

Art,  6. -  Le Président  du gouvernement  est chargé  de

l'exécution  de la présente  délibération  qui  sera  publiée

au Jourr.al  officie7  de ïa Polynésie  française.

Un secrétaire,

Marcel  HART.

Le président,

JBcques  TEÏJIRA.

T A B L E A U A  (gn milliers  de francs)

Chap, I Art. Désignation AP 84 I CP 84 I CP 85 l ' CP 86
5301 30 Acquisition  domaine  Atimaono 995.000 335 000 330,000 330.000

T A B L E A U B (en mrmers dï;z francs:)

Chap, I Art. I Désigna'cionAP 84 l CP 84 l CP 85 I CP 86
5301

50

70

OP 334.84 - Domaine  à vocation  a@ricole

OP 341.84  - Fonds  spécial  pour  le déve-

loppemeüt  de l'agriculture

OP 343,84  - Fonds  spécial  d'investissement

forestier

OP 345,84  - Fonds  spécial  d'investissement

pour  le développement  du tourisme

TOTAL

135,000

15.000

35,000

120.000

305,000

135 000

i5,000

35,000

120 000

305.000

DELIBERATIÔN  no 84-1032  AT  du  29 novembre  1984

portant  modificatir»n  du règlement  intérieur  de rassem-
blée territoriale.

L'assemblée  territoriale  de la Polynési.e  française,

Vu  la loi  no 84-820  du 6 septembre  1984  portant  statut

du  territoire  de la Polynésie  française  ;

Vu l'arrêté  no 84-12 PRES./A.T.  du 16 octobre 1984
convoquant  l'assemblée  territoriale  en  session  budgé-
taire  ûrdinaire  ;

Vu le rapport  no 1038-84  du 27 noïiembre  1984  de la

commission  du règlement  et de la comptabilité  ;

Dans  sa séance  du 29 novem!:'c  i984,

Adopte  :

Article  ler.  -  L'article  28 c!u rùglemeüt  iniérieur  de

l'assemblée territoriale  est müdifié  corïr'ïB  suit  :

Art. 28. -  Le l»udget  du territoire  est  délibéré  par  cha-
pitre.

La délibération  est  close  par  ün vote  d'ensemble.

Art.  2.-  La  présente  délibération  sera  pubiiCe  au

Journal  officfe!  de la Polynésic  françaiîe.

Un secrétaireî  Le présidentï

Marcel  HART.  Jacques  TEUIRA.

ARRETES  DU  GOUVERNEMENT

OU  DES  MINISTRES

PRESIDENCE

ARRETE  no 136 PR du 26 novembre  1984  portant  délé-

gation  du  pouvoir  d'ordonnancement,

Le  Président  du  gouvernement  de la Polynésie  française,
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Vu  la loi  n" 84-820  du 6 septembre  1984  portant  statut
du  territoire  de la Polynésie  française  et notamment  ses

artides  40 et 96 ;

Vu  l'arrêté  na 162 CM  du 8 novembre  1984  pürtam  üo-

mination  du chef  du service  des finarices  et de la compta-

5i1ité  ;

Vu  les arrêtés  n"  1 PR  du 17 septembre  1984  et 45 PR

du  10  octobre  1984  portant  délégation  du pouvoir  d'ordon-

nanëement  ;

Vu  les nécessités  de service,

Arrête

Article  ler.  -  M. Jean-Pierre  Bui.:;son,  chef  du service

des finances  et de la coînptabilité  reçoit  délégation  de

pOuVOirS  auX  finS  d'ordOnnancement  et de Signature  de

toutes  pièces  justificatives  d'ordonnancement  pour  les

recettes  et les dépenses  du budget  du  territoire,  des  cûmp-

tes  hors-budget  rattachés  au budget  du territoire  et de

la section  territoriale  du fonds  d'investissement  pour  le

déveIoppement économique et social (Fî-DES3,  à l'exclu-
sion  des ordres  de réquisiticn  du  coînptable.

Art.  2,  -  En cas d'absence  ou d'empêcherz'ient  de M.

Jean-Pierre  Buisson,  les mêmes  pouvoirs  que ceux  définis

à l'article  ler  sont  délégués  à M. Too  Paevai  Ng  Fok  et à

M.  Charles  Wong  Chou.

Art,  3. -  Le secrétaire  général  du  gouvernement  du

territoire  est chargé  de l'exécution  du préseüt  arrêté  qui

sera pubîié au Journal officiel  de la Polynésie française,

Fait  à Papeete,  le 26 novembre  1984.

Gaston  FLOSSE.

ARRETE no 241 CM du 5 décembre 1984 modifiant  la
àécision  645 CG  du 6 nsai 1983  reïative  à rorganisation,

au fonctiûnnemeît  et aux règtes financières, biudgé-
taires  et comptabl'es  dttn  étabïissemerzt  public  dénom-

mé"  Agence  territœiaïe  àe Ia reconstruction".

Le  Président  du  gouvernement  de la PoI!ynésie  frariçaise,

Vu  la loi  n" 84-820  du 6 septembre  1984  portant  statut

du  territûire  de Ig Polynésie  française  ;

Vu la aélibération  no 83-08  du 28 avril  1983  portant

créatioü  a'un éta'ûlissement  public  territorial  dénommÀ

"  Agence  territoriale  de la reconstruction  " ;

Vu la décision  no 645 CG du 6 mai  1983  relative  à

l'organisation,  au fonction'nement  et aux  règles  finan-

cières, budgétaires  et comptables  d'uü  étabiissement  pü-

blic dénommé  "  Agence  territoriale  de la reconstruction  "  ;

Le conseil des ministües  en ayant  délibéré  dans  sa
séaùce  du 28 novembre  1984,

Arrête

Article rer. -  L'article  8 de la décision no 645 susvisé
est modifié ainsi qu'il  suit  :

"Article 8 (nouveau). -  Le conseil d'administration

peut déléguer tout ou partie des attributions  définies  à

l'article 7 ci-dessus, sauf en ce qui concerne  l'adoption

du budget, ù uüe cümmission permarîsnte  comiiosée  de
cinq  administrateürs  :

- Le ministre du travail, dc l'eiploi,  de la formation  pro-
fessiûnnelle et du l":ize:"iïenû,  préarlenû

Le ministre  des affaires sociales, de la solidarité  et de
la famille,  vice-président

Le ministre de l'équipement, de l'aménagement,  d-e

TJü aaxni,:,istrateur ChOîSi parrrii îes coüseillsrs  terri-

Un administrateur  choisi parmi les maires désignés  par
le conseil  des ministres

Art. 2. -  L'article  IO de la décision no 645 susvisée  est
complété  par  !'alinéa  süivaüt

Daüs la limite  des effectifs budgétaires et des rému-

nérations maximales autorisées, le président  pourvoit

aux erüplûis de l'agenca, ii iïomme  les agerits  et peut,

selon les cas, soit les remattre à la disposition  -de leur

administraùioî'î d'ûrigiüe, soit les licemcier. Il exerce  à
leur égard  le pouvoir  discipiinaire

Art, 3, -  Le quatrième, alinéa ds  laarticîe 13  cie lg
décision no 645 CG  susvisé  est  supprimé.

Art. 4. -  Le miüistre  du travai2, de l'empioi,  de ia für-

mation professionnelle et du logemer.t est chargé  de

l'exécution  du présent açcêté  qii  sera  publié  au Jaiurnal
officiel  de la Polynésie française.

Fait à Papeete,  le 5 décembre  1984.

Gaston  :FLOSSE.

Par le Président du gouvernement  du territoire  :

Le m0rtistre  du travaiï,  àe l'emploi,  -

de la formation  professioizn'elle  et du gogement,

Michel  BUILLARD.

ARRETE no 178 PR du 6 décembre 1984  portant  délé-
gation  de signature.

Le Président  du gouvernement  de la Polynésie  française,

Vu la loi n" 84-820 du 6 septembre 1984 portant  statut
du temtoîre  de ]a Polynésie  française  ;

Vu la deiibératiûn  no 84-1002 AT du 2i) septem'ore  1984

portaüt  créatiü;"i du secrétariat général  du gouverüement
du terrl"i.Ol'-  e a,

Vu rarrêtê no 1S CÏ'A du 2i septembre  1984  portant  

organisation du secrétariat général du gouveraement,  -

Arrête

Article  ler.  -  Délégation de signature  esl.  donnée  à

M. Jean P.4rès, secrétaire général  du gouvernement,  à

l'effet  de signer, au nom du Président dü gouvernement
du territoire  :

- l'ordre  du jour du conseil  des ministres  ;

- les bordereaux  de transmission  des actes,  lettres,  pro-

jets, ordres du jour qui doivent être  transmis  au haut-

commissaire de la République ou au président  de l'assem-
blée  territoriale  ;

' - les notes adressées aux ministres  pour  l'exécution  des
tlécisions  prises  eü conseil  ;

- les notes de publication  au Journa! officre( de la Po-
lynésie  française  ;

- les lettres, missives et bordereaux  adressés  aüx  mi-

nistres pOur la préparatiûrr  des dossiü:z  ù soumettre  au
conseil.
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ffip(. 2,  -  DélégatiOn  de Signafure  eSt donnée  à M. Jean

P5rès,  secrêtaire  général  du  gouvernement  à l'efet  de pro-

céder  aux  opératioüs  d'engagement  et de liquidation  deà

deipenses  impütées  sur  les crédits  du buaget du territoire

qui  lui  ont  été notifiés.  -

Art,  3, -  En  cas d'abseüce  cu d'empêchemeüt  de Mon-

sieur  Jean  Pérès,  délégation  6e signature  est donnée  à

M, Stanislas  Morgarit,  secrétaire  au conseil  «les ministres

poür  les actes  énumérés  aux  articles  1 et 2 ci-dessus.

Art.  4. -  En cas d'absence  ou a'eipêchement  de Mon-

sieur  Jean  Èérès et de M. Sta.-îislas  Morgant,  délégatioü

de signature  est doünée  à M«ïe  Tetuaurriere  Neri,  chef  du

' büreau  du cooarrier  par  imérim,  à Ii'eïfet  ée prû:êae:  a-ux

opérations  daerigagement et d.e ïiqtiidaticiï  aes dépenses

1putéeS  Sur le budgej.  Olu tei-rîÏoire.  €u Èl'['-'e CleS fralS  de

pOSieS et té1écomraüüicatiüris,  t:(. qtiî  ltl.+  Om êié nOtifiés.

Art. 5. -  Le secrétaire gr:néraî  du güavc.ani-mt'rît  =t

Char  ge de l'exeautÎon  C'ru pre:;eht  z.r.t'e t' ê qllÎ  sera  p uli'le  3d

Jowm[  officiel  ,de la Polynésie  française.

î-':îîù à PapeeL:i  le ':S uéCeîn'ûrG  îg84,

Gaston  FLOSS  -

.-Par arrêté-no 2:J-<:Q  du 3 décembre  i984.  -  Est  reridüe

e*acutôiffi(§ là  "'Üélibér-àtiori no 75-84  ds la commissirin  pei=

rnanel]te  du cOnSeu aaain1in18bratiOn  ae ..'age»ce  Leïri:O-

riale de la rec.:iüsïruction  mûaifiai'it  le Bi-tdgeï  ds ragerice

pour  l'exercice  1984.

VICE-PRESIDENCE,  MnSÏISTERE  DE L'ECONOMtE,

DU PLAN,  DU TOURISME,  DE LA  MER,  DE L'II%JDUSTRIE

ET DU COMMERCE  EXTERIEUR

ARRETE  n" 55 VP du 28 novem'ûre  1984  portant  dé1è-

gation'de  sigrzaure  à M. (Àraiad Vani=e;'te>  c7îef du

SerSn(.'e LerrLfCl'ôaI  du f()urlSrlle.

T,e Président  du gouverr»emeïït  de la Polynésie  française,

Vu la loi  n? 84-820  du 6 septembre  1984  portant  staïut

du teriitoire  de la Polynésie  française  ;

Vu l'arrêté  no 5 PR du 18 septembre  1984  rela.tif  à ia

compoaîiîon  du gouvernement  Cïu [effltoîre  i

Vu l'arrêté  no 2 CM  d-u 19 septembre  1984  autorisant

îes ministres  à déléguer,  par  arrété,  leur  signature,  modifié  -

par  arrêté  no 38 Q4  du 3 octobre  1984  ;

Vu l'arrêté  no Il  PR  du 21 septembre  1984  relatif  aux

attribütions  du vice-président,  ministre  de l'économie,  du

plan,  du  tourisme,  de la mer,  de l'industrie  et du commerce

pxtérieur  ;

Vu ]a circu]aire  n" 8 CM du 19 septembre  1984  du -

Président  du gouvoernement  ;

-Vu la délibéraïion  83-56  du  31  maxs  1983  pOrtànt

création  d'un  service  territorial  dénommé  service  terri-

torial  du tourisme  de la Poïynésie  îrançaise,  rendue  exé-

c«toire  par arrêté  no 1679  AA  iju :il  rr,ai  î983  i

Vu I'arrêté  na 82 PEL/T.3.  du 1l  ianvier  1984  portant

norriination  de M. Gérard  Vanizette  en qualité  de chef  du

service  territorial  du tourisrrie  ;

Vu les nécessités du service,

Arrête

 Article ler.-  M. Gérard  Xïanizette,  chef  du  service

', territarial du tourisme  est habili":.â  à signer  "  Pour  le mi-

i nistre et p.'?.r délégation  " dans  la liïïii:e  de Se6 attribu-

' tioüs toüt.e coî'i'espoüîdaüce  cüürante  relative  :

I
, a) - A 2'instruc'cion des dossiers ôu code  des investis-

; seî'î'ïents dcnt ie service est rapporteur  et du fonds  spé-

i cial pour îe déveiopperüsnt  ôu tcurisme  ;

I b) - A la liquidaïion  des ames ec au contrôiè  ôes eriga-

B geï;':ier;its aes ii,'né!iciai-';:  du jûrî.;s  ps-ùr  la d5vaiû,»peisî:it

I du tooarisme  ; -
I

I c) - A la mise aü poiî'it  das te;:ees râgler.ientaires  et des

: conveütior.s  demantJées par ïe miüistîae  de l'économie,  du

plan, du toürisme,  de la mer, de l'industrie  et du  commerce
extérieur  ;

d) - A la délivrance  aes certifica.ts  de cor.formité  aux

normes de la Charte  de l'hôtelierie  ; ' ,

e) - Aux avis techniques  dei'pandés au service  territorial

du tourisme  ;

f) - Aux infortnations-de  caractène économiqüe  et tou-

ristiqoae nécessaire,s au service ou sûllicitées  par  les usa-
gers,

Art. 2. -  Le chef du service territorial  du tourisme  est

i chargé de l'exécution du présent  arrêté qui  sera  publié

i au Jow.naI officiel  ae la Polynésie  frarîçaise.

Fait à Papeete, le 28 nûvembre  19à4.

Pour le Président  du gouvernement

et  par  délégation  :

Le  vice-présidcnt,

ministre  de réconomie,  du  p7an»

du tourisme»  de la mer,  de rindustrie

et du comnïérce  extérieurg

-Alexandre  LEONTIEFF,

ARRETE no 57 VP du 29 novembre 1984 po',atant df:!ébüa-

tion de signature  à M. Jean-Mlarc  Lestier'u'te>  d:Fe'J:eur

de cabinet  du  virs-pvaésidertt.

Le Président  du gou-ç-erneüünt  de la Pciyr-5:ife  früç.aisei

'ç7u la loi no 84-820 du 6 septembre  1984 por!pnû  sta;'ç:t

du territoîre  de !!a Polyriésie  française  ;

Vu l'arrêté  no 5 PR dü 18 septembre  1984  relaL:f  Ù la

cûmp'osition  du gouvernement  6u territoire  ;

Vu l'arrêté  no 2 CM du 19 septem'ore 1984  a«torisant

leS rnînîSfIe  à cléieguer, par arref.é, lelîr  si,4üaîtire, modifié
par arrêté r138  Oi/i da 3 o::ûbre  1984  ;

Vu l'arrêté  n" ll  PR du 21 septembre  1984  reI!atif  aux

attributions  du vice-président,  ministre  de l'économie,-du

plan, du tourisme,  de la mer, de l'industrie  et ôu comierce

extérieur,  modifié  par arrêté no 25 PR du 26 septambre

1984;  -

Vu la circulaire  no 8 CM du  19 septembre  1984  du

Président  du gouvernement,

Arrête  :

Artïcle  ler.  -  M. Jean-Marc  Lestienne,  directeur  de

cabinet  du  vice-président,  ministre  de l'économie,  ,du plan,

du tourisme,  de la mer,  4e l'industrie  et du commerce

extérieur,  est habilité  à signer  "  pour  le ministre  et par

délégation  " dans  la limite  de ses attributions  toute  cor:

Page LEXPOL 8 sur 32



31 Déceibre  1984 JOURNAL  OFFICIEL  DE LA POLYNESIE  FRAN(,AISE 2023

resoondance  relatl't''  auX  aft5aîres  COuranteS  all  rninlstere

Art.  2. -  LE! vice-président,  rninistre  de l'économie,  du

plan,  aü tourisme,  de la  mer,  de l'i:ïdüstrie  et au commerce

FE'.ll  a  P ape3çe,  îe :'9  noverribre  1964.

Pou-  ie Frésidarît  da gouvemerüent

et üar  dél%ation  :

Le')iCe-pïae-3iC've;St)

ministre  de l'écr'rzomie,  du plani

du i.ûurismeî  de fa meri  àe l'inc(ustïie

e'l au CO-'.'y':lreïaCe  ('Xféï':eLlï,

Alexarîdre  LEONTIEFF,

%RRËTE"Ûo='ÂÊÂ  "CTh du 7 décembrû  193-i  pûrtamt  püdi-

fkCO-:l()nderarrc"'aféla'-o73AE'dll5:":'!')rer1977JlXant

leS rn(ida!'lfeS  de 71q11{dCal0n de.a3 Iriaf."i €S ter'l-l'J:)rla1e'S
ir'btituées  par  la déilibé:-aticïn  no 76-89  àt  5 août  ?r76

portrü"it  cofùe-des  irwastissements  ae la Po7yrtésie  f:'aï'î=
çaise.

Le Président du gouvernement  de }a 'P c13mésie  fraü.H.aise,

Sur  le rdppJïa'i.  C!ll vic.:i-présideüt,  rîÏüüis:r=  de ï'éCOIl:)nlle,

du plan,  diï  toi:'.risme,  de ïa  mari  ds l'iüdüstrie  e:. du

COïnmerCe  extérîeur  I

Vu  la loi  no 84-820  du 6 septembre  1984  pürtaî'ît  stati-'it

ôu territoire  de la Pûly:îésEe  française  ;

Vu  l'aryêté  n" 5 PR du 18 septembre  1984  relatif  à la

composition  du gouyernemeüt  de la Polynésie  frariçaise  ;

Vu la déli'ûération  n"  76-89  dü  5 août  1976  portarît

COde CleS 1llVeStlSSenïentS  ;

Xyu l'arrêté  n" 73 -"!E du 5 jarrvier  1977  fixaiït  les moda-

lités  de liquidétion'et  de œandatement  des primes  terri-

toriales  instituées  par  ïe code  dss investissemants  dela

Polynésie  française  ;

Le conseil  des ministres  en avant  délibéré  en sa séance

(iu 5 aécemb-.  e It D8'1' ï

zArrete  :

Artiele  ler.  -  T,'arj.icie  2 de l'arrêté  na "'.'3 ;rE  du 5 jan-

yier  i977  porta'i'ît  désignation  du  sarvice  chargé  ds  la

liciiiiktizü  des a;Lies  est modifié  cozûme  suit  :

deS arfaïres  éCOni)n'llqueS  à copùer  (ïu ier  (i.'Cërnbre  1984.

Le service  das contrib'atiüris  dire,ctes  assure  jusqu'au

1 e-r décarÏbre  1984.  la .Ïïqtuc'ratïori  {leS dOSSlerS ei'l  iüstarîc.e.

plaü,  tlu  tourîsme.  de la maî",  de l'indtxstffe  et du  commerce

rieures  s:»nt chargés,  chacun  en ce qüi le concerrre,  de

l'exécution  du présent  arrêté  qui  sera  piiblié  au Journa7

officie7 de la Pûlynésîe  française.

Fait  à Papee+.e, le 7 décembre  1984.

Gaston  FLOSSE.

Par le Présiderît  du gouvernement  du territoire

Le  vice-présidents  ministre  de réconomie,  du  pïan,

du tourisme,  de ïa mer,  de Findustrie,

et du commerce  extérieur,

Alexandre  LEONTIEF#.

Le rnmistre des finarices et des affaires intérieuïes,

Patrick  PEAUCELLIER.

ARRETE no 276 î-ï'4  du 13 décembre  i984  constatant
IlndjCe  deS p-alX CLu rnC]'rS at? ïllûVe:-(lùïae 19S4.

Le Présideüt du gouVerrlernenfi de la Polynésie frapçai.=e,

Sur le rapport  du vice-présidei'ît, minisere ds l'écono-

mie, C1U plan, dï  tcürï">mei de la rn;r, de l'indusûrie eï du
comrnerce  extérÎeur  ;

Vu la lotno 84-820 du 6 ssptembre 1984 por,:ant statut
ôü- t=rriti;ïr-i  de la Polynésie  française  ;

Vü l'arrêté ûo 5695 SGA.A-A du 4 ûctobre  1976,  üodi-

fié par l'arrêié  ïï" 4393 BPC di-ï 4 avril 1980  relatif  à Ig

création de l'institut  tsrritorial  de la statistique  et à SeS
attributions  ;

Vu la cïécision no 1G98 ÏTSTAaJa dü 23 janvier  1931

cîéant tm indice das prix de détail à la cüiïsomü.atic.n
fa.iriiliale  ;

Le COnSell deS n]lnlStr-"".S en a'7anf  ç"'l.élîb'ûr,i dans; sa
séance  du 12 décembre  1984,

Arrête  :

-Article ler.  -  ES'I. constaté au nïvsau ds 166,4  l'indice

4es prix de détail à la consornmatiün  familiale  nüur  le
mois de novsmbre 1984 (base lOCi en décembr=  !980).,

Art. 2.-  Le présarit arrêté sera  publié  selon  la procé-

dure d'uî-gencs aia Jonrï'ial c-ffici.':l de la Polynésie  fran-
çaise.

Fait  à Papeete,  le- 13 décembre  1984.

Pour  le Président  abseït  :

Le vice-président,

A. LEONTIEFF,

Par  ie Présideüt  du gouvernement  du territoire  :

Le vice-présideüt,  minrstre  de ï'éconûmie,  au  plaïi,

du touraisw.e,  de 7a mer,  de ï'i;ïdustrie

et rhî  coïænterce  e:c".érieur,  '

Jsxaü"ire  LEONTÏEFF.  '

ARRETE  rio 68 'r?  du 14 décemb'.-a  198-i  n::toraisapt  2a

pêclîe  dïs.  c»ïïs:ac'és  de  mer  et  daeaü  cicittc';z  dt:  20

décembre  au 31 décembre  1984.

Le Présideüt  du gouvernemeriû de la Püï3mésie  f;-ançaise,

Vu  la ioi  no 84-8:j)  du 6 sept.rmL»re  i984  portant  sEatut

du territoire  de la Polynésie  frariçaise  ;

VLl l'arrêté  no 5 PR  cli.ï 18 septerri'üre  1984  relatif  à la

compositiûn  du goiïverîïeü:ent  dü  terriûoire  ;

Vu  l'arrêté  no ll  PR du 2i  septer.'ibre  1984  reiatif  aux

attributioüs  du  vice-présiderit,  miüistre  de  l'écoüomie,

du plan,  du toqrisme,  de  la  r'ar,  de  l'iridustrîe  et du
conümerce  ext5rieur  ;

Vu  les arrêtés  n" 283 AE  du 4 mars  1950  et n" 1629  AE

dü 4 décembre  1956  réglementaüt  la pêche  des crustacés
de  mer,

Arrête  :

Ari'icle  ler.  -  La pêche  des crustacés  de mer  (langous-

tes et crabes)  aux  îles  Sous-le-Vent  est autorisée  à titre

exceptionnel  du  20 décembre  au 31 décembre  1984.
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Art,  2.  -  Les crustacés  pêchés  ne devroüt  pas avoir  :

- pour  les langoustes, moins de seize centimètres  me-
surées  de l'oeil  à la naissance de la nageoire  caudale,

- pour  les crabes,  moins de douze ceptimètres  dans la
plus  grande  largeur  de la ca?apacaè.

Art.  3. -  Un arrêté fixera la réouverture  habituelle
de la pêche  des crustacés en tous lieux.

Art,  4. -  Le présent arrêté sera publié au Jovrnal

officiel  de la Polynésie française selon la procédüre
d'urgence.

Fait  à Papeete,  le 14 décembre  1984,

Pour  le Président  :

Le vice-prés0dent,  ministre  de ï'économie,

du plan,  du tourisme,  de la mer,

de  rindustrie  et du'commerce  extérieur,'

Alexandre  LEONTIEFF.

Par  arHêEé no 230 CM du 3 dé.:embre  i984.  -  M. Jean-
Mèc-  Lestienne,  dip'lâffié de l'école  des Hautes  Etudes

Commerciales,  est nommé  directeur  de cabinet  du vice-

président,  î'ninistre  de l'économie,  du plan,  du tourisme,

de la mer,  de l'industrie  et du commerce  extérieur.

, Paî  arrêté  no 231 CI[VÏ du 3 décembre  l984.  -  M.  Alfred

IVfflrfi  est  nommé  conseiller  technique  auprès  du vice-pré-

sideüt,  ministre  de l'économie,  du plan,  du tourisme,  de

la mer,  de l'industrie  et du comrrîerce  extérieur.

Par  arrêté  no 61 X7P/AE  du 6 décembre  1984.  -  Les  prix

de yente  au détail  à Tah-iti  des matériaux  ériiiïnérés  ci-

après  commercialisés  par  Coutimex  ne peuvent  être  su-

périeurs  apx  prix  suivants  : -

Ciment  "  Guardian  " en sac de 50 kg,  arrivé  daüs  le terri-

toire  le 26 novembre  1984  de N.Z.  ; 1.061  F CFP/sac.

Ces nouveaux  prix  soîït  exclüsivemeüt  applicabîes  aux

matériaux  arrivés  sur  le territoire  à la  date  susvisée.

La  revalorisation  des  prix  des matériaiix  déterius  en stock

antérieurement  à la date  d.e ces arrivages  est  interdite.

Les infractions  aux  dispositions  du présent  arrêté  sont

poursuivies,  réprimées  et sanctionnées  conformément  aux

dispositions  de la décision  n" 766 AE  du 13 octobre  1978,

Par  arrêté  no 62 VP/AE  du 6 décembre  1984.  -  Les  prix
de vente  au détail  à Tahiti  des matériaux  énümérés  ci-

après  commercialisés  par  Somac  ne peuvent  être  supé-

rieurs  aux  prix  suivants  : '

Ciment  "  -Guardian  " en sac de 50 kg,  arrivé  dans  le terri-

toire  le 26 novembre  1984 de N.Z. : f.057 F CFP/sac.

Ces nouveaux  prix  sont  exclusivement  applicables  aux

matérïaux  arrîvés  Sur le terrltoîre  à la  date  SuSVlSee.

La  revalorisation  ôes  prix  des rnatériaux  détenii.s  en stock

antérieurement  à la date  de ces arrivages  est  interdite.

Les infractioris  aux  dispositions  du orésent  arrêté  sont

poursuivies,  ffléprimées et sanctionnées  conformément  aux

dispositioîïs  de la décision  no '766 AE  ôu i3  octobre  1978.

Par arrêté no 63 VP/AE  du 6 décembre 1984.  -  LeS PrÜ
de vente au détail à Tahiti  des matériaux  énumérés  ci-

après commercîalîsés  par VOgilîn  ne peuverit  être  supé-
rieurs aux prix  s'aivants  :

Ciment  " Guardian  " en sac ds 5a) kg, arï-iïié  daüs  le terri-

toire  le 26 novembre  1984  de N.Z.  : 1.061  F CFP/sac.

Ces nouveaux  prix  sont  exdusivemént  applicables  aux

matériaux  arrivés  sur le territoire  à la date  susvisée,

La  î'evalorîsatlon  ClGS prlX  6eS nÏa::,::riaux  déûel]uS  eïl StOCk

an'iérieuî:ement  à la date  de ces arrivages  est  interdite.

Les  infractions  aux  dispositions  au présent  arrêté  sont

poursuivies,  réprimées  et sarîctioünées  conformément  aux

dispositions  de la décision  no 766 AE  du 13 octobre  1978,

Par  arrêjé  no 64 VP/AE  du 6 décembre  1984.  -  Les  prix

de vente  au détail  à Tahiti  des matériaux  énumérés  ci-

après  corûmercialisés  par  Spimac  ne peuvent  être  supé-

rieurs  aux  prix  suivants  :

Ciment  "  Guardian  " en sac de 50 kg, arrivé  dans  le terri-  -

toire  le 26 novembre  1984 de N.Z. '<' 1.068 F CFP/sac,  ,=

Ces riouveaux  prix  sont  exclusivement  applicables  aux  

matériaux  arrivés  sur le territoire  à la date  s'asvisée.

La  revalorisation  des prix  des matériaüx  détenus  eri stock

antérieurement  à la date  «e ces arrivages  est  interdite.

Les  infr@ctions  aux  dispositions  du présent  arrêté  sont  '
poursuivies,  réprimées  et sanctionnées  conformément  aux

dispositions  de la décision  no 766 AE  du 13 octobre  1978,

Par  arrêté  n" 65 X7P/AE  du 10 décembre  i984.  -  Les

prix  de vente  au détail  à Tahiti  des maûériatix  énumérés

ci-après  commercialisés  par  Jean  Vognin  ne peuvent  être
supérie'ars'aux  prix  suivants  :

Pinex  "  Cedrella  " 2440 x 1220 x 4.75 rnm,  arrivê  dans  le

territoire  le 10 üovembre  1984 de N.Z. : 1,164 F CFP/
feuille

Pinex  "  Flameguard  " 2400  x i200  x 12 mm,  arrivé  dans  le

territoirë  le 10 novembre  1984  de N.Z,. : 1.455  F CFP/
feuille,

Ces nouveaux  prix  sont  exclusivement  applicables  aux

matériaux'arrivés  sur  le territoire  à la  aate  susvisée.

La  re-iyalorisatiori  des prix  des matériaux  a.:€tera's  en stü=k

antérieurement  à la date  de ces arrivages  est  interdite.

Les  infractions  aux  dispositions  du présént  arrêté  sont

poursuivies,  réprimées  et sanctionn/.es  conformément  aux

dispositions  de la décision  no 76;6 AE  du 13 octobre  1978.

Par arrêté no 66 gP/A-E  6iî  10 déüembr.e  1984.-  -  L=s

prix  de vente  au &étail  à Tahiti  des rriatériaüx  énümérés

ci-a3"»rès cÔînn';ercialisés  par  Engsco  ne neuvent  être  supé-
rieurs  aux  prix  suivants  :

Ciment  " Guaraian  " en sac cie 50 kg, arrivé  dans  le terri-

toire  le 26 üovem'ore  1984 de N.Z. : 1.068  FCP/sac.

C'::SnO'J-'V!'!?.uXl)rlXï):'1fe-.:CluS2Ver!]en"-apl)11aCableSaIaJï
matériaux  arrivés  sur le territûire  à la  date  susvisée.

La reValorîsafîC)n  aeS prlX  de.S aténatrX  détenus  en SiOCk

aütérieurement  à la date  de ces arrivages  est  interdite.

Les  infrpctions  aux  dispositioü's  éu présent  arrêlé  sont

pOurSuivif,S,  réprimées  et SanCtiônnées  COnfOrmémellt  allX

dispositions  de la décision  no 766 AE  du 13 octobre  1978.

Par  arrêté  n" 67 VP/AE  du 10 décembre  1984.  -  LeS

prix  de vénte  au détail  à Tahiti  des matériaux  énuméréS

ci-après  commercialisés  par  Morgan  Vernex  ne peuvent
être  supérieurs  aux  prix  suivants  :
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Pinex  "  Standard  " 2440  x i220  x 3,2 mm,  arrivé  dans  le

territoire  le 8 novembre  1984  d'Aaïstralie  : 1.Ci05 F CFP/

feuille.

Ces nouveaux  prix  sont  exclusiven'ient  appliaables  aüx

matériaüx  arrivés  sur le territoire  à la date  susyisée.

La  revalorisaiion  des  prix  des ma:ériaux  déterüus  eri stock

antérieurement  à la date  de ces arrivages  est  interdite.

Les infractions  aux  dispositions  du présent  arrêté  sont

poürsuivies,  r6primées  et saüctionnées  conformément  aux

dispositions  de la décision  no 766  AE  du 13 octobre  1978,

MÏNISTERE  DE L'EDUCATION  ET DE LA  CULTURE

oARRETE n'257.CNt du 7 décembre 1984 fixant le nombre

maxirriÙm de parts  de bourses.

Le  Président  du  gouvernement  de la Polynésie  française,

8ur  proposition  du ministre  de l'éducation  et de  la

cHlture  ;

Vu  la loi  rl'  84-820  du 6 septembre  1984  portant  statut

du  territoire  de la Polynésie  française  ;

Vu  la délibéràtion  no 7B-67  du 13 avril  1978  portant

refonte  de la réglementation  des bourses  et aides  sco-

lairas  attribuées  à des élèves  des établissements  d'ensei-

gnement  public  ou privé  du territoire  ;

Vu  rarrêté  n" 1232  SE du 15 décembre  1982  modifiant

le barème  pour  l'attribution  des bourses  et aides  sco-

laires  ;

Vu l'avis  de la commission  d'attribution  des bourses

dans  sa séaüce  du  4 juillet  1984  ;

Le conseil  des  ministres  er.  ayant  délibéré  en  sa

séance  du 5 décembre  1984,

Arrête  :

ArticIe  Ier.  -  Le tableau  de l'article  3 de l'orrêté  no

1232  SE du 15 dêcembre  1982  est  modifié  comme  suit  :

Montant  du quotient  familial  Nombre

de parts

0 F inférieur  a QF ïiïferieur  Oïï  egal a -;30 F

330 F inj:ârieur  à QF inférieur  ou égal à 340 F

340 F iriférieur  à QF inférieur  ou égal à 360 F

360 F inférieur  à QF irîférieur  ûu égal à 380 F

380 F inférieur  à QF infériaur  ou égal à 400 F

400 F inférieur  à QF inférieur  ou égal à 430 F

430 F înfférîeur  a QF înferieur  ou ezal à 470 F

470  F inférîeur  à QF inférieür  ou égql à 510 F

10

8

7

6

5

4

3

2

Art.  2. -  Le non';ibre  maximum  de parts  qui  peut  être

attribué  à un élève  boursier  est fixé  comme  suit  :

Iïes du Vert3  Iles Sous-1e-Ver'tt :

- Interne  : 6 parts

- Demi-pensionnaire  : 3 parts

- Externe  : 2 parts

Australes, Marquises,  Tuamotu-Gambier  :

- Interne  : 10  parts

- Demi-pensionnaire  : 5 parts

- Externe  : 2 parts

et le ministre des firtances et des affaires intérieures  sont

chargés, chacun en ce qui le concerïïe, de l'exécution  du

présent arrêté qui sera publié au Journa7 officiel.

Fait à Papaete, le 7 «lécembrs  1984,

G, FLOSSE.

Par Ie Président du gouvernement du territoire  :

Le ministre de Féducation et de [a cuïture

Jacques  TEI-iEIURA.

Le ministre des finances

et des affaires intérieures,

P. PEAUCELLIER,

.Par arïêté n" 239 'C0 du 5 décembre 1984.  -  Mme  Le

Galles Joseline dite Audi Marie-Anüe est nommée  di-

rectrice du conservatoire artistique territorial  de la Poly-

nésie  française.

I'lNNSaNERE  DE  L'AGRNCULTURE

ARPa'TE ûo !! AG du 29 nosierribrc 1984  pcrtarit  dé7éga-

Lion de sighaturïe à M. Léùp'oïd S'bein>  directeur  de ca-

birzet da ministre  de ragricuItuïe.

Le Président dü gr+uvernament de la Pclynésîa  française,

Vu la loi n" 84-820 (1Ï16 se;'i:.embre 1984  portant  statut

du territoire  de la Polynésie  française  ;

Vu l'arrêté rîo 5 PR du 18 septembre 1984  reIatif  à la

composition du gouvernement du territoire  ;

Vu rarrêtê no 13 PR du 21 septembre 1984  relatif  aux

attributions du ministre de l'agricultüre  ;

Vu l'arrêté no 2 CM du 19 septembre 1984  autorisant

les ministres à déléguer par arrêté  leur  signature  ;

Vu l'arrêté n" 152 CM du 7 novembre 1984  portant

nomination du directeur du cabinet du  ministre  de

l'agriculture,

Arrête  :

Article ler. -  M. Stein Léopold, directeur  de cabinet  du

ministre de l'ffgriculture, reçoit délégation  de sig.ature

pour signer tous ]es actes individuels  concernant  la

gestion des services relevant de l'autorité du ministre,

Art. 2. -  Le directeur de cabinet-du ministre  de l'agri-

culture est chargé de 1'ex:4cution du préseîït  arrêté  qui

sera publié au Jour'naf officie7 de la Pülynésie  française.

Fait à Papeete, le 29 novembre  1984.

Pour le Président  du gouvernement

et par  délégation  :

Le ministre  de ragricultures

Sylvain  MILLAUD,

q par arrêté no 256- CM 'du 7 décembre 1984.  -  M. René

Monnot, agent contractuel, est chargé d'assurer  l'intérim

à la direction du servîce de l'éëonomie rurale,  en l'absence

du chef de service, Jean-Louis  Reboul.

Art. 3. -  Le ministre de l'éducation  et de la culture
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MINISTERE  DES FINANCES

ET DES AFF  AÏRES  mTERJEURES

ARRETE  'r;o 26 FI d.u 27 nûveœ'ûre 19G34 portant da(ù-
gation de sip7'taUtra 6î: miinîst:a= àes fina:=ces et des
affaires intériievires.

Le Président  du gouvernernsrit  da la Polynjsie  française,

Vu  la loi  n" 84-820  du (3 sepûembre  1984  portant  statut

du territoire  de la Polynésie  îraï'îçaise  ;

Vü  l'arrété  îïo 5 PR du 18 sepieffi'ibre  1984  reiatif  à la

COïilpC)SltlOn  du gL)uVeîôLeinen'[  au terrîtoîre  ;

Vü l'arrêté  n" î4 PR 6u 2i sspi:erûbre  J'384 relatij  aux

attrii:iutioîis  du  rûiî-îisire  aes  %ïances  ei- des  affaires

1n;eTleureS  înOûlîlé  par î'al'Tete  ;2" 7ù P:E" atl  19 0CfCib;e

1984  ;

Vulaarre'ie;-îa'2C..ri"[dul!I)'sa,':erûbriül!I.84aoa;crrsant

leS mînîstres  à délég'aer,  par  ar;:êLe.i  ï3ur  ElîJô!':a.ûtê, IrzO-
aî'î;é  par  l'arrê'ié  rîo 38 CM  tJü 3 octobre  1984  ;

'\7U !a crrciïîai:'e  nü 8 CM  all  19 0CtObI"e :L984 concerTlal'Tt

aiasîag1ïatu-îae(iucüurrierai

Vu ia ôécision  n" î2 PDL  du 6 janvier  1959  fixaüt  îes

attrîiiür.îûï':haüc2o.erduservîcedesaffairesadrninîastra-

tives  ;

-S7u î'arrêté  no 22Ci3 PEL,3  du 30 juil)et  1984  nommant

M. Marcel  Larigorriazïrîo,  ü.specteur  d'adrüinistratiûn  du

COrpS uî'lîC'jle  de la Ca-bégCTle  A û'u Ca:'irG Tarntcl:Ial  ae la

Poïyn0sie  fra»çaise,  en qi'.aïiïé  Cie clief  dü  süïvîca  des
E.i'fairr:;S  airniniStîa"CiVêS  par  iîliérii'n,

Arrête

Article  ler.  -  Déi..âgahiûi'i  «a  Sîgi-zaû'ufe  est aonî'iée  à

Ii"[. ii':ïrcal  L.an,a'O!nazn-ioi  Cbeî  du  serVlce  (leS  affaires

a6.ïÏi:'-is;.raïivs=  par intérinll  à Î'eÎ2(:t  de  Signer}  au nOm

'-' -i :iairiïstsc  C'.'3.3 fîna!1'.39  et aeS  afiaires  intc-rieiaresi  l"es

ri2".eS 'e' COrrC':l.C)î'.C':anCe!3 déîinies aklX paragrapÏies 1.1)
1.2, 1.3, !,5  el 2.1 de la circr.Iaire  no8  CM  süsvisée  ainsi

o,ue les lettres  relatives  aux  infractions  au  code  de la
route.

scs attribütions,  esL eri  o«.tre  aotorisé  à prûcé:']er  E=llX

opéraiïons  d'en%a'agernerit  Ct CP' liquidaûîori  des aéparises
imputées  sür  les cré:li'ts  du budgst  lücal  qui  h'ii orît  été
notifiés.

Art. 3, -  En cas d'absence  ou d'empêcheü-ieî:û  ôe ïi.4ûri-

sieur Marcel Langomazino,  les délégations  mention;ïées

aux articles précédents  sorit  exercées  par  Afli. Philippe
Lechat.

Art. 4. -  Le chef du service  dss  affaires  administratives

par intérim est chargé de l'exécution  du présent  anêté

qui sera publié au Journal officieï de !a Polyriésüe  ffrari-
çaise.

Fait à Papeete,  le 27 novembre  1984.

Pour  le Président  dii  goüverüement

et par  délégation  :

Le ministre des finaïïces

P. PEA[TCELT.IER.

ARRETE no 27 FI du 27 novembre  1984  portant

gation de signature dti ministïe àes finances Bt
a7faires intérueures.

Le Président du gou-vernement de la Polynésie française,

Vu la loi no 84-820 du 6 septembre 1984 portant  Statut
du territoire  de la Polyüésie  française  ;

Vu 1'arre4;é n" b PR du 18 septerübre  1984 relatîf  à lg
coiposiûion  ûu  gouverriement  du  terîitoire  ;

Vu l'arrêté  no 14 PR du 21 sep'iemTare 1984 rela-tif auz

attributions  uu minisbre  ci=s fihhiîces  eL des  affa.ires
ÎnférÎeures  ;

Vu l'arrêté no 2 CM du 19 seprembre î984 autorisarlI

les ministres à déléguer, par arrêté, ,leur signature, mo  '

difié par l'arrêté  n" 38 CIV! d'ü 3 ociobie  1984  ; .:-

Vu la circülaire  no 8 CIV4 du 19 (Y:i'ü'û;-e î984 COnCernanê
la signature  du courrier  ;

Vu l'arrêté ôu 15 îïoveml»re  1873 sur l'enregistrement,
ensemble  les textes  modificatîfs  ;

Vu l'arrêté  no 646 PEL.2 tlu 14 février  1978  i'iommant

I')/I. Y-vosmîc Aîlaiü  irîspecïeur  des impôts, clïef  au service

des domaines et de 2'enregistrenaent, conservateur  des
hypothèques,

Arrête

Article  ler.  -  Iélégation  de sigüature  est donnée  à

M. Yvonnic  Allairy, inspectaur des irnpôts,  chef  du service

des domaines et de l'enregistremerït,  à l'effet  de signer,

au nûm du rr+iï'iistre  aes finances et des affaires  inté-

rieures, les actes et correspondances d'.fii'îis  aux  p:îra-

graphes 1,1, 1.2, 1.3, 15 et 2.1 de la circulaira  n" 8 CM
susvisée,

M. Yvonnic A-llairi est égaleînerît  habilité  à signer  les

affêfés por'tanl: restitutiûri  des aroits d'enregîEifremellt,  et

de fOuS drOiïS  et fa'::eS  irîaûment perçus  I]'eXCéClanf  paS  la
soiœe  dp 200.000  francs.

Art. 2. -  M. Yvonüic  Aïlain,  dans  îa  îimle  de  ses .-

attributions,  est eri oütre  autorisé  à certir'ier  le seïice

fait et à procéder aux opérations  d'engagement  et de a
liquiaation  des dépenses imputées  sur  les  créaits  du 

budgee Iocal qüi lui ont été notifiés. .l

Art. 3. -  En cas d'absence üud'empêcherriei-it  da MOn-Ï:
sieur Yvonnic Allain, lss délégatioüs  mentionnées  auX:a

articîes précédents sont exercées  par  M.  'jhéodore  Céran-',
Jérusalémy, inspecteur  des impôts.

En ca.s d'aTasencs ou a'ar.)ê:Lamerf  6e !.'tI'i.  :!liain  et'.

Céran-Jt:rüîaiémy,  D.Ï. Jamas  T'iüaftC)f', S!cri.:iaire  au ssrvice.'

C:.eS 6iomaîües et (iC' îaenï3gio'c.'-.::SC'.Ij:, est  habilité  à efteC-  'k
fuer leS opératioris preVU.e.'3 a l'artîc!e  2 du présenù  Brreté-,;':'

Art. 4, -  Le chef du ser-ç-ice des düîpaines  et de iaenre-

gistrement est chargé de l'exécutiûn  du  présent  arrê.té."

qui sera publié au JournaI officLeL de la Po2ynésie  fr-an-.,;
çaise.

Fait à Papeeûe,  le 27 üovembre  1984-  '.

Pour le Président du gouvernement

et par délégation  :

Le ministre des finances
et des affaires intérieuresï

P. PEAUCELLIER.
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!!lRRETE  no 145 PR du 27 üovembre 1D84 accor'dant

'tme aïlocation  viagère à un an:«e'ïî président de conseil

de district.

Le Président  du gouve'rnerçent de la Palynésie française,

Vu  la loi no 84-820  du 6 qepterûbre 1984 portant statut

du territoire  de la PolynésÎe française ;

Vu  l'arrêté  no 1270 AAT du 6 novembre 1958 fixant

les  indemnités  des présidents de conseil de district en

Polynésie  française,  ensemble les arrêtés modificatiîs n"'

2508  FT du 4 août 19"/2, 546 AA/FT  du 14 ffévrier 1973,

84 FT  du 3 février  1978 et 1091 FT dü 7 février 1979 ;

Vu  'l'arrêté  n" 57 FT du 17 janvier 1984 pü-tant rs'ïa-

lorisation  des allocations viagères ôes aüciens présidents

de conseils  et agents de police das aistricts ;

Vu  la demande  de l'intéressé en date du 29 juirî 1984,

Arrête  :
j)

Article  -ler.  -  Une allocation v\agère est acœrdée à

M. Moïse  Flohr,  ancien  président de ct,ssil  da district-Je

%aroe  (aI-iuahine) à corripïer du ler jui!let 1984.

Art.  2, -  Le versement de cette allocation sera effectué

mensueliement,  la dépense étant imputable au budget

local,  chapitre  10.10,  article 10.

Art.  3.-  Le ministre  des fiüances  et des affaires inté-

rieures  est chargé  de l'exécution du prêsent arrêté qut

sera  publié  au Jou,ïnaL  o7fici'e! de ia Polyüésie française.

Fait  à Papeete,  le 27 novembre  1984.

Gaston  FLOSSE.

Par  le Président  du gouvernement du territoire :

L:e ministre des finan'ces et des affaires intérieures,

. P. PEAUCELLIER,

ARPJETE  na 34 FI du 5 décembre  î984  portant  autorisa-

tion  de crêation  d'uî  étab(issemertt  d'enseigreement  de

la cond'aite  des véhic'ales  à moteur  a Uturoa  (î.le die

Raiatea).

',,i3Pre5îdenfdu,"OuVe'anerne11fde'laPOl'}-'iéS1aefrF"nÇa1aSt'i

Sur le rapport  du miüistra  des traüspori:s,  des pos'ies

ef fe1ecûînr!'ïun1cat1r)ï!S  ef deS pOïafS : -

Vu la loi n" 8,A-820 dii 6 septembre  198-1 portant  statut

du territ.üire  de la Polynésie  française  ;

Vu  l'arrêté  no 827 du 27 avril  1984  relatif  à l'exploita-

tion  des établissements  d'enseignemsnt  de la conduite  des

Vellïcu!eS  a rnOfeur  ï

Vu l'arrété  n" 14 PR du 21 septembre  1984  relatif  aux

pttrîbu:îoüs  du rqiriistre  des fiïÏa-.îces  et deS arfaîrûs  Ïnté-

rieures  ;

Vu l'arrêté  n" 19 PR dü 21 ssütem'üre  1984 relatif  aux

attributiüns  di.i ministre  des transpürts,  des postes  et télé-

communications  et des ports,

-Arrête  :

Article  ler.  -  M. Vescovali  Martiri  est aiatorisei  à créer

un  établissement  d'enseigneïr;"t  de 2a cûriduite  des vé-

hicules  à moteur  à Uturoa  (île de Raiatea)  à l'enseigne  de

"  Auto-Ecole  Martin  " immeuble  Le Bihari,  à Uturoa.

Art. 2. -  Les activil.'és  de l'éCablissernsüt  sünt  iimitées

à  l'enseigiîement  de  la  caîïduite  des  voitures  légères

(permis  B) et des rriotocyclettes  'i.outes  cylindrées  (permis

A et A1).

Art.  3. -  Les leçons  de coüdciite  donrées  par l'Auto-

Ecole  Martin  sont  irt"r:ites  da:'ri le îctissement  de "  Ta-

hina  ".

ylrt.  4  -  ï,'aui.orisatior:  accardée  à M. 'i%escov.=:Ii s'exer-

cc'a  dar..:i lc cadre  des dispü:iitions  tje l'arrêté  rr' 827 du

27 aVrll  1984 reT.aïîf à rexploî'ia:îûn  da.; e:cl'ûaîlS5i.;n-îenfS

d'enseignement  de la conduite  des véhicules  à moteur.

Arf,  5. -  La présente  autorisauon  ne Crée aucun  mOnO-

pole  en hveur  de M. Vescovali  tant  en ce qui concerne

la création  d'ar;ires  établissemeüts  d'enseignement  de la

condüite  des véhicules  à rBoteur  daris l'archipel  des îles

Sous-le-Ven:,  qu'eü  ce qui coücerne  la pratiqtie  des can-

dlzi-aIttSa"ll";"'1i'ïeS"qu'-rê-:aûeautOr1ae-

Art.  6. -  .-!yant  tout  aébut d'a.pplication  du  présent

arrêté,  M. Vescovali  soümettra  les tarifs  de sor. établis-

semant  à l'agrément  du service  dss affaires  économiqües

Art,  7. -  Le présent  arrêté  comporte  attributiori  du

nüméro  d'agrément  n" l ISLV.

Art,  8. -  En application de l'article  4/4a' de l'arrêté  n"

827 du 27 a'vril  1984, b.li, Vescovali  sera teriu  d'afficher

dans les locar.x  de son él'ablissement,  les tarifs  agréés

pour  les leçcns  de cûnduite  et les prestations  fournies

ainsi  qu.e !e numéro  de son établissement,  -

Art,  9, -  Le ministre  des financ;s  et àes affaires  inté-

rieures  et le miüistre  des transports,  des postes  et télé-

carrimunications  et des ports  sont  chargés  de l'exécution

du préseüt  arrêté qui sera publié  au JournaI officiel  de

lï  Polynésie  française.

Fait  à Papeete,  le 5 décembre  1984.

Poür  le Président  du Bouvernemerit  et par  délégation

Le ministre  des finamces  et des affaires  tntêrieures,  

Patrick  PEAUCELLIER.

Le minîstre  aes transpc'rts-  cA?s pOsteS

et télécommunicationïs  et aes po:rts,

Alban  ELLACOTT.

't Par ajrêté  n" 227- 'CM':'du  3 décembre  !9P.4.  -  Est  auLo-

ri56 !a'vûrsûmeüû,  ;'l. Maî:ùe  Jea:ï-Frü.xïçüis  RO'IÏX, d'une

S'h'-îneC'yetraC.'S"-a-'t:C'n'4'tar1te?nîh"@frc'rlcsCFP(ù"50-OOOF
CFP) all elt'-e Cl'.S fralS  e"- h.OnOrai!'GS (la!lS l'affaire  terrï-

toire  corîtae  les syndics  à la liqüidation  des biens  de la

SA Erîerpol.

La  dépense  est impütable  au  budget  du  territoirae,

chaoiLre  2031, article  10, paragraphe  24,

Par arrêté  no 160 PR du 5 décembre  1984.  -  Un  verse-

ment  de ,six cent so,ixanta m:il1e francs  CFP (660.000  F

CFP)  est accordé  à l'association  des  amis  du  rriusée

Gauguin.

La dépense  est imputable  au budget  local  de fonction-

nement,  chapitre  44.01, article  30, exercice  1984.

Par  arrêté  n" 179 PR du 7 décemb-re  1984.  -  Est attri-

buée, à la îédêration  française  de la pirogue  polynésienne,

une subvention  de 474.960  FCP, sous forme  de prise  en

charge  par  le budgetadu  territoire  des frais  de carburants

engagés  ppr celle-ci  à l'occasion'  de ia  cixirse  Tetiaroa-

Ta!'iiti  de jüillet  1981.
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01.300.16,-Q10.00,  el: imputés  au chapitre  ù-4.01, article 13,
Fédération  française  ae la pirogue poîynésienne

Par arrêté  no 181 PR 6u 7 dâüembre 1984. -  Un vsr-
sement  de oi'..üe mil(ion:s neuf certt mille francs CFP
(11.9û0.(:'0û  F CFP) eS'b accordé poür so!ae de sa subven-
tion  au comité  territorial  de la jeunesse,

La dépense est imputable  au büdget local de fonction-
nement,  chapitre  44.C)1, article  20, exercice 1984.

Par  arrêté  no 186 PR du i2 décembre  1984,  -  Une

subvention  4e un pilïion  de frrmcs  (1.OOO.OOO F CFP) est
- accürdée  à la société  de prptection  des animaux.

La dépepse  est impütable  au büdget  local  de foncticn-
'nement,  chapitre  44.01,  artic'le  30, exercice  1984.

MINISTERE  DE L'EQUIPEMENT,  DE L'AMENAGEMENT,

DE L'ENERGIE  ET DES MINES

ARRE:rE  no ?!34 C.[\% du 3 décembre 1984 autorisant
ï. "  râc-aàisition  d'un  immeuble  sis rue des Remparts  à

Papeete.

Le  Président  du gouvernement  de !a Polyriésie  fraüçaise,

Sur le rapport  du ministre  ds l'équipemeüt.  de l'amé-

nagement,  de l'énergie  et des mines  ;

Vu  la loi  no E14-820 du 6 sep+ep'ibre  1984  pcirtant  statut

du territoire  de la Polynésie  fraüçaise  ;

Vu la délibératiün  n"  78-i45  du 24 août  1978  portant

réglementatiün  en matière  de coüstitution,  d'administra-

tion  et d'aliénation  du domaine  privé  rendue  exécutoire

par  arrêté  n" 4781 AA  du 20 octobre  1978  ;

Vu le procès-verbal  de la réuîïion  du 25 juin  1984  de

la commission  d.es évaluatioüs  immobilières  ;

Vu  l'accord  du propriétaire  ;

Vu  l'arrêté  n" 15 PR du 21 septerrîbre  1984  relatif  auî

attributions  du ministre  de  l'équipement,  de l'aménage-

ment,  de l'énergie  et des mines  ;

Le  cûnseil  des  ministres  en  ayant  délibéré  dans  sa

séance  du 28 novembre  1984,

Arrête  :

Article  ler.  -  Est  autorisée  l'acquisition  par le terri-

toire  d'une  parcelle  de terre  dépendant  de l'ancien  domai-

ne de la corporation  catholique  de l'Océanie-a'ur.e  sup=r-

ficie  selün  titre  de 4.620  rrî2, sise  à Papeete,  aue  des

Remparts,  et des  corîstructiüns  y-édifiées  appartena.nt

à la Banque  Indosuez  moysnnant  le  prix  principal  de

qvatre  vipgt  millioîs  (80.00C).000)  de francs  payable  en

deux  verserrîents  d'égal  montant,  le premier  après  accom-

plissement  des formalités  d'enregistrerrisnt  et c'e traüs-

crîptÏori,  le SeCCmd- S?nS u'!tP  re  I  a'i.l :lh-'  S ùarC'! a la ":in dlî
premie"'  semestrt-  1D8.5.

Art-  2. -  Les fraij  et droits  de rédactioï'î,  d'eriregistre-

msnt  et de transcription  de la=cte  sü::ï  ù la charge  du
territoire.

Art-  3- -  La  dépense  esï  imputable  au  budget  local

d'éüuipement,  chapitre  53-01,  article  1O - OR  329.84  AE
213.84.

Art.  4. -  La minis'.rB  de ïa5quüpemû'it,  ds l':".rn-'nage-
ment,  de l'énergie  et des mines  et le ministre  des finances
et des affaires  intérieures  sont  chargés,  chacun en ce qui

le  concerne,  de  l'exécution  du présent  aïrêtê  qui ser3

publié  au Journal  officiel  de la Pôlynésie  française.

Fait  à Papeete,  le 3 décembre  1984.

Gastün  FLOSSE,

Par  le Président  du gouvernement  du territoire  :

Le ministre  de réquipement,  de raménagementî
de rénergie  et des mines,  '

Edouard  FRITCH,

Le ministre  des finarices  et des affaires  intérieures,
Patrick  PEAUCELLJER.

. - -  . ,t-

ARRE'Î7E n" 236 CW du 3 dér:embre 1984 accordant
!:' l'avtorisation  d'occuper  temporairement  un emp(ace-

ment  du don'iaine  public maritîqne à Nunue.ï  corrvîune

de Bora Bora au profit  de M. et Mr,e  Gregory Claytor
(Hôte(  Oa Oa).

Le  Président  du  gouvernement  de la Polynésie  française,

Sur  le rapport  dü ministre  de l'équipement,  de l'amé-

nagement,  de l'énergie  et des mines  ;

Vu  la loi  n" 84-820  du 6 septerübre  1984  portant  stat'at

du territoire  de I!a Polynésie  française  ;

'i7u l'arrêté  n" 5 PR du 18 septembre  1984  relatif  à la

composition  du güuvernement  du territoire  de la Poly-

néSÎe  franÇaÎse  ;

Vu  l'arrêté  no 15 PR du 21 seütambre  1984  reiatif  aiïx

attributions  du ministre  de l'équiperrient,  de l'aménage-

ment,  de l'énergie  et des mines  ;

Vü  la  délibération  no 78-128  du 3 aoùt  i978  de la

commission  permanente  de l'assemblée  territoriale,  ren-

due exécutoire  par  arrêté  no 4477  AA. du 3 ocfobre  :I 9'. 8, a

portant  réglementation  en matière  d'occuüation  diï  do- :

maine  public  ;

X7u la demaüde  de M. et Mme  Gregory  Claytor  eri date

du  15 février  1984  ;

Vu l'avis  favorable  de la sous-cœnmission  des monu-  o

merrCs n;.tare'is  et des sites  des î!es Soti.s-le-Vent  réunie  (=

le 3 juillet 1984 ; T
Le  conseil  des  ministres  en  ayarît  délibéré  d:qnS  Sa-.-

séance  du 28 novembre  1984,

Ao-rête  :

maïitime.  d'une  sücerfici;a  de 246 m2. sis  au dMît  de
'Hr'itel  ôa  Oa-à  Nuraie.  cümüüiane  de Bora  Bora.

y'-rL  2. -  I'a  iïréserite  gütorisation  est accordée  SOUS

les criïi:l.itiüns  suivantes

r)  tes  crmüesçionnairei  se=ûrit  teïüs  ti'ai=ct=r  l'em-
placeri'ient  maritime  à l'aménarîement,  après  remblaf,i.

d'une  plage  suspendue  et s'engagent  à n'édifier  aucune"
construction  sur  cet  em'placement  remblayé.

2o) Les concessiûnnaires  seront  tenus  à touteS  1e5i
garanties  que  cette  occupation  et  les  aménagemenfS'

envisagés  pourraient  entraîner  à l'égard  des tiers  dont')
lesdroits  éventuels  sont  expressément  réservés.
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Ils ferorit  leur  affaire  personnelle  de toutes  contesta-

tions  qui  pourraient  survenir  ef s'interdisent  à cet égard

tout  recours  contre  le territoire,

Art.  3. -  La redevance  anîïueHc  i'aüchûaticïa.  esf: i.xée

à six mille frartcs  CP (6.000 FCP) payable daavance à

la caisse  des domaines  à Paüaate.  T,e montant  de cette

redevance  sera  revisable  d'office  en cas de modification

du tarif  des occupations  du domaine  public  mariiime.

En  cas de versement  tardif  des redevances,  les sommes

dues  seront  majûrées  d'une  pénalité  de retard  telle  qu.a

fixée  par  l'arrêté  n" 1128  DOM  du 28 février  1980.

Art,  4. -  En cas d'inobservation  de l'une  ou  l'autre

des dispositions  des artic!es  2 et 3 apr!s  criranaü4:ûent

d'exécution  demeuré  infructueux,  le conseil  des ministres

povrra.  soit  appliquer  une  pénalité,  soit  résilier  l'autori-

sation  d.'occupation  sans pré3udice de la remise eri état

d.ssJ'iasu,-<etdetousdoragesîante-re-ts.

Art.  5. -  A l'expiration  ou à Ia résiliatioü  de l'autori-

sation  d'occupation,  le remblai  reviendra  au territoire.

Art,  6. -  Le ministre  de l'équipsms'.:,  de 1'am4nage-

ment,  de l'énergie.  et des  minss  et :!e ministre  des finaüces

et des affaires  intérieures  sont  chargés,  chacun  en ce qui

le concerns,  de l'exécution  du prése»t  arrêté  qui  sera

publié  au Journal  officiel  de 2a Po1yn.4sie française.

Fait  à Papeete,  le 3 décembre  1984.

Gaston  FLOSSE.

Par  le Président  du gouvernement  du territoire  :

Le miais;tre de ré'quipement,  de {'œrr.énazement,

de ['énergie  et des mines,

E, FRITCH.

Le minisbe  des fixnces  et des'@aires  intêrieures,

Patrick  PEAUCEL,'LIER.

ARRETE  no 180  PR du 7 décembre  1984  accordant  àes

.dérogations  au  règle,ment  d'urbanisme  de  Papeete

(hôtel"Le  Mürbdari:ï'9,  rue Coïette,  Papeete  (S.C.I.

.Aitorama5.

Le Président  6u Bouverri=ment  de îa Polynésie  françaîsa,

Vu la ïüi  no 84-820  du 6 septembrs  198-!  r»ortant  statat

du  terrï;ûüre  da la Polynésie  française  ;

Vu  la rjélibéra!:iüri  r." 84-10!3  AT  c!ü il  üctobrs  1984,

portaüt  apolicatiori  da mesures  traüsitoires  pour  2a mise

en oeuvre  de la loi statütaire;

-Vri la at'lib-'ratiûîï  n" (i5-84  du !E1 ü:tob-e  1965.  portant

approbation  du nûuveau  p!an  rl'am%agemeüt  de l'agglo-

mération  de Papeete  ;

Vu  la délibération  n" 74-20  du 14 février  1974,  complé-

tant le  règlement  d'urbanisme  de  l'agglomération  de

Papeete  ;

Vu l'arrêté  1]"  1500  A-U du 24 avril  1974,  fi,ïant  la

composition  et les  attributions  du  comité  consultatif

d'agrément  préalable  des travaux  immobiliers  ;

Vu la demande  de dérogation  formulée  par  la S.C.I.

Aitorama  en date  du 31 mars  1983  ;

Vu l'avis  favorable  du maire  çle Papeete  en date  du

4 mai 1983  ;

Vu le compte  rendu  de la séance  du 26 mai  1983  du

comité  consultatif  d'agrément  préalable  des travaux  im-

mobiliers  ;

Vu le rapport n" 1350 AU.D du 12 août 1983 du chef

du service de l'aménagerr.snt  du territoire  ;

Vu la note n" 892 SCG du 13 septembre 1983  ;

'7u le dossiec üïodifié le 26 avrii 1984 et déposé au

s.:'.'vice da l'am%agement  d-a territoîre  le 2 mai  î984.

Arrête  :

Article ler, -  Des dérogations au règlement  d'urba-

nisme de l'agglomération de Papeete, Pirae,  Arue  sûnt

accordées à la S.C.Ï. Aitorai'na domiciliée  B.P. 302,  à

Papeete, en v-ue de la réalisaLion à Papeete,  rue  Colette,

sur ]e terrain de l'ancien cinér'îa  Bambou,  d'un  établis-

sement hôtel-restauraüt  dit " Hôtel  Le  Mandarirî  "

Art, 2. -  Le dossier pris en considération  est celui

modifié le 2C) avril 1984, et eüregistré  au  service  de

l'aménagemeüt  du territoire  le 2 rüai 1984,

Art. 3. -  Les dérogations accordées portent  sur les

articles 7 H, 9 H et 12 H du règlement  d'urbanisme,

et autorisent  :

la construction avec une capacité  de stationnement

limitée à 8 places (y compris  pour  les véhicules  de

livraison), pour un hôtel de 29 chambres  avec  res-

de certains  éléments

de la bande dite  des

sauf en face latérale côté rue des

taurant  ;

l'implantation  en contiguité

à 20 m de hauteur  au-deià

quinze  mètres,

Ecoles  ;

la réalisation  avec une hauteur  de façade

ment de 16,50 m, le retrait  du comble

de I m environ  au niveau du faîtage  de

rallèle  à l'aligrement  et cuiminant  à 20

d'une hauteur  limite de 1l m  avec  un

retraït  suivant  H = 'L'.

sur  aligne-

n'étant  que

toiture,  pa-

m, au lieu

étage  en

Art. 4. -  Les dérogations  accoûees  par le  présent

arrêté deviendront  caduques si dans  un délai  de 1 an à

compter  de sa pubïication,  le permis  de construire  n'est

pas délivré.

Art. 5. -  Le présent arrêté ne fait  pas échec  aux  dis-

positions  réglementaires  da construction,  d'hygiène  et de

sécurité, dont l'applitatiûn  sera  vérifiée  dans  le cadre  de

la procédure  du permis  de construire.

Art, 6. -  Le minisïre  de l'équipement,  de l'améüage-

ment  de i'énergie  et dûs m;ües  est chargé  de ü'exécution

du p=é';arit arrêté q3ii s=a  püblié  at'.'i2177-(Cj  r)'Fffs'ei  de l:1

P Ol']ne8le  françaÏsa  et nOLlfia  alïX  Ïr+téresses.

Fait  à Papeete,  le 7 décembre  1984.

G, FLOSSE.

Par  le Président  du güuvernempnt  du territoire  :

Le ministre  de réquipement,  de l'aménagement,

de rénergie  et des mines,

- E. FRÏTCH.

ARRETE  n"  187  PR du 12 décembre  1984  accordant  des

dr=rogations  au règlemerbt  d'urbanisme  de Papeete  (im-

ïneuble  de  rapport  Te Reva,  nze du Docteur  Cassiau,

Pappete  - M,  Georges  Ravis).

Le Président  du  gouvernement  de la Polynésie  francaîse,

Vu  la loi  no 84-820  du 6 septembre  1984  portant  statut

du territoire  de la Polynésie  française  ;
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'i7u la de2î5éïaa'Jo:'1  ï'"  "4-  :i '! ' 3
portant  appIüatEoü  da me=.;.tres

en oeuvre  de la loi  statutaire  ;

ûctobre  1D8:,

,-iour  la mise

Vu  la délibération  î'îo 65-84 dü :t9 octobre  1965i oortarit
approbation  du r.ouveau pla.ri daaméüagerüe:ît is i'agglo-
mération  de Papeete ;

Vu la délibératiün  no 74-20 du 14 février  1974, corn-
plétarit  le règlement  d'urbaüisme  de l'agg!omération  de
Papeete  ;

Vu l'arrêté  no 1500 AU d;t 24 ayri2 1974, 'f'.xaïi  !a
composition  et les attributioüs  ar, comité consîltatif
d'agrémerit  préalaBle des travaüx  immübiliers  ;

Vu  -l'arrêté  n" 1498 AU du 3 aoû.t 1984, accürdaït  une
dérogation  au règlement  d'urba»isme  de l'aggloméraûion
de Papeete  ;

Vu le permis  ds construire  no 84-99 du 2'1 août :!984 ;

Vu !a demaüde  de dérogatiriüs  diï  12 nüvembre 1984
sollicitée  par  M. Jean-Hugues Trïcard pour le CDrilpfa
de M. Georges  Ravis ;

Vu les accords ae contiguité  du 31 octû'b=e 1984 ;

Vu le compte rendu du comité  consultatif  d'agrérient
préaIable  des travaux  immobiliers,  da sa séaüce du 2!)
îïûvembre  1984,

Arrête  :

Article  ler.  -  Des ePerogatioûs  ata regïemeüt  d'urba-
nisme  de Papeate  sorit  accordées à M. Georges Ravis,
domicilié  au cabiüet  de M. Jean-Hugues  Tricard,  archi-
tecte  D.P.L.G..  boîte  posta!!e 1/:!33, Papeete,- pour la réali-
satioü  d'un  immei'.ble  de rappürt  Te Reva., rue du Docteur
Cassiaü  à Papeete,  comprer.'.nt  suivant dossier d'avant-
projet  dtÏ 29 octobre  1984  :

- 2 80'U.S-S01S Cie parkirlg  ;

- 2 locaux  comrz'.erciai-iq:  aî  >"ez-rJa-chaussée  ; '

- 6 bureaux  aux  ler  et 2e étages  ;

- 10 appartemeüts  répartis  e:iïtre  les étages  süpérie'.trs.  '

Art,  2. -  Les  dérogations  acc6rdées  par  le  présent

arrêté  portent  sur  Ies dïsposîtîons  aes artîcles  9 H et 12

H, eû aiatoriseüt  une  coütiguïté  au-deià  de la "  bande  des

15 m ",  sur  une  nauteur  de 6,50 m eri limite  arrïère  (:au

lîeu.  de  4 m),  et une  hauteur  absolue"  de  16,50  m  au

niveau  da deux  bow-wiûdow,  et de 14,20  m pour  le reste

de la faç:-de,  côté  rue  (au  lieu  de 1l  m).

Art.  3.  -  Le prése..t  arrê:é.ne  fait  pas é-chec aux  dispo-

sitions  régîementaires  de construction,  d'hygièrie  et de

sécurité  dont  l'application  sera vêrifiée  dans  ]e cadre  de

la procédure  d'autorisation  de travaux  immobiliers,  ainsi

qu'aux  dispositions  relatives  à la desserte  du terrain  et

à celle  des terrains  voisins  et arrières  appréciées  daris  le

cadre  de la. même  procéd-ure.

. Art. 4. -  Le présent  arrêté  devier.dra  cadüc  si :

lo) le perr"iis de constrüire  n'est  pas délivré  dans  un

déiai de 1 an à- compter  de sa publication  ;

2o) la conception  architecturale,  liormis  les aînénage-

ments de détails résuitant  de  l'application  deS

réglementations  visées  à l'article  3 ci-dessus,  était
notablement  modifiée.

}ït.  5.-L L'arrêté  na 1498  AU  du  3 août  I984  est
rapporté.

Art. 6. -  Le ministre  da l'équiperüünt,  de l'aménage-

ment, de l'énergie  et des mines  est chargé  de l'exécution

du prêsent arrêté qui sera publié  au jourrùal  officiel  de la
Polynésie française  et notifié  à l'iritéressé.

Fait à Papeete, le 12 d:'cembre  1984,

Pour  le Président  absent  :

Le  vice-président,

A. LEONTIEFF,

Par  Ie Président  du gouvernement  du territoire  :

Le  min.istre  de réquiperi'îent,  dè l'aménagernent,

de ï'énergie  et des mïnes,

E. FRITCH.

Par arrêté  n" 23 EA/AU  du 21 novem7ore  i984.  -  La

Sotàgri  est aut6ris-ée  à modifier  la 2e tranche  du lotisse-

rrîent  "  Hitiraa  Mahana  ",  sur ürie  partié  du  domaine

Nono  Au  sis ôans  ia comrrîune  de Mahiiïa,

La  2e tranche  du  lotissement  comporte  21 lots,  destinés

à la vente  corisentie  pour  l'habitation  (hormis  le lot  53),

nurnérotés  de 24 à 44.

- Le aossier  modificatif  piris en cûnsidération  comprend

les doctaments  süivants,  enregi.q"crés  au service  de l'amé-

nagement'  du territoire  (section  urbanisme  opérationnel

et constructioü)  sous  le no 84-852  du 20 sep'cembre  î984  :

- plan  de situation

- cahier  des-charges

- plan  de bornage

- plan  des réseaux

- profil  en îong  et en travers  des voies.

Le cahier des charges  devra  être  rectifié  en fonction
des éléments  suivants  :

- Page 6 : "  Désignatioü  de la parcslle  objet  du présent

lotissement  " - 2e ligüe : " Hitiraa  IVia:ïana  2e tranche  "
a.u lieu  de, "  lre  tranche  ".

4 Page Il  : "  Lot  27 " : "  limiûé par le bt  29 sur  9i59  m
au lieu  de 9,53 m. "

- Page 1 ] : "  Lot 28 " : " limité  ari Nord-O'aest  par  la

route de desserte (voie A) sur 27,50 m, au lieu  de au

Sud-Est par le lot 29 sur 30,85 m, ré.:+été 2 fois,  "

- Page 24 : à la suite du paragraphe  "  Té'1ép7ic:ïe  ",

ajouter  un paragraphe intitulé"  Evacuations  des  eaux

plvviales  ';  corrime prévu dans la lettre  no 472-84  en date

du 2 marb  1984 de la Socioro.

- Page 29 : "  Entretien  des voies  .... et ouvrages  con'i-

muns " : "as4ociation  syndicale  visée  au chapitre  VI  au
lieu  de chapitre  VII.  "

- Page 35 : ccmpte tenu qu'une association  syndica]e

sera formée  pour la 1re et la 2e traùche,  les chapitres  V et

VI d.evrcrîû ê".re rec'.:iFü.5s pûür qüe les C'uar7eS (yü'lmuneS
afférentes  au préseril iotissement  incomliaüt  à c}'îac'an  des

prüprîétaires  deS lOfS ae la he  et 2e tranche.

Deux expeaiiions  d-a cahîer aes ciiarges  de la 1re  et ]e

tranche, rectifié  en fonctiüi'ï  das arLicles  ci-dess-as,  de-

vront  être déposées au senyice de l'améüagerient  dü terri-

toire " section urbaüisïùe  opérationr'iel  et construction  "+

après transcription  à la co;ïservation  des hypothèques.

Compte tenu de l'achèveïnent  des travaux  de yiabilisa-

tion, le présent  arrêté  vaut, pour la 2e traüche,  certificat

de conformité  prévu à l'articïe  44 c'e la déiibératioü  no
61-44 du 8 avriI  1961.

Le présent arrêté et le dossier aünaxé  so:ît  înis à la

disposition  du puhJic, aux secrétariats  de la  ûairie  de

Mahina et d-a service de l'aménagemsnt  du  territoire

" Section urbanisme  opératiûnnel  et construction  ".  -.
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par  arrêté  no 32 EA/AU  du 6 décembre 1984. -  M, Te-
raitua,  Fortuné Teissier est autorisé à titre de régulari-
sation,  de réaliser un morcellement en 4 îots, sur la
parcelle  C 2 du lot A, de la propriété F. Teissier sise à
Punaaiîia,  !).F.. 12i600, côté montagne, face à l!écoîe

prise  devra etre reserve
(Jn  caniveau d'évacuation des eaux pluviales devra

être  réalisé après élargissement de la voie.
Ainsi,  les travaux de clôture devront tenir compte de

cette  nouvelle  emprise,
a réalisation  et l'entretien dey la voirie faisant l'objet

de l'engagement  en date uu 30 aoû.t 1983 de la comrüune
dB  Punaauia, seront à la charge de celle-ci.

B présent arrêté et le plan de morcelîement annexé
sont  mis à la disposition du public, conformément a
l'article  43 de la délibération nü 61-44 du 8 awil 196L
gux  secrétariats  de la mairie de Punaauia et du service
de l'aménagement  du territoire (section urbarîisme opéra.
tionnel  et construction)

p3y  arrêté  n"  33  EA/AU  dri  èa décembre 1984.
Heüri  Teissier  est aütcrisé,  à tière de régularisation,

à réaliser  un  morcellement en 4 lots destiüés à la vente
ou  location  consentie pour l'haL»iiation  sur la parcelle
l) dü lot  A de la propriété Fortané Teissier sise dans la

L'allpilSê  nécas.3aîre  à î'élargJis!Eel1'l'ant  Cïtl c!]emln

(jaCCeS  h 8 nletreS  deVTa eLre reser'v'5e,

Un  caniveau  d'évacuation  des eaux  pluviales  devra
être  réalisé  a6rès  élargissement  de la voie.

a mise  en place  des dôtures  devra  tenir  compte de

cette  nouvelle  limite.

La réalîsation  ef l'elltrefîen  Cle la VOlrle  faîsanf  l'ObjeL

de l'engagement  en date  âu 30 août 1983  de la corrr.mune
de Puriaauia,  serûnt  à la charge  de celle-ci.

Le présent  arrêté  et le plan  de iorcellment  annexé

S()n'i. n'lîj  El la dîsppSlfion  du pllbïlCi  COnfOrnléen'i.  à

l'article  43 de la délibération  n" 61-44  du 8 avril  1961,

aux  secrétariats  de la mairie  de Punaauia  et dti. service

C':3 l'am.âüagerent  du territoire  (sectiorî  rirbanisme  opeira-

tiü:"îrïsl  et coüstructiori)

Par  arrêté  n"  34  EA/ATJ  clü  6 décembre  1984.

M.  Pierre  Teissier  est autorisé,  à titre7de  r.'gularisation,
à réaliser  un  morcellement  eü  4  lûts  dcstiiïés  h la

lûcation  conseritie  poi;r  l'habitatiori.  sir  la  parc=iie

I du lot A 4e la propriété  Fortuné  Teissier  sise au P.K.
12i600,  côté  montagne,  en face  de l'écoie  "  2 -1- 2 ", cüm-

mune  de Punaauia.

L'emprise  üéüessaire  à l'éEargissemeî"ît  du chemin

d'accès  à 8 mètres  devra  être  réservée.

Un  caniveau  d'évacuation  des  eaux  pluviales  devra

être  réalisé  -après  é!argissement  de la voie.

La mise en place  des dôtures  deyra  tenir  compte  de

cette  nouvelle  emorise.

'i;.. La réaii=atiûü  et l'entretien  de la vüirie  faisant  l'obîet

i(. de l'engagement  en date  du 30 août  î983  de la commun

de Punaauia,  seront  à la charge  de cel!e-ci.

Le prese"Ilt  art5t'!  et le ciûssier  ccirrespomjarit  sünt  n[llS

L,' la dÏsposîtîon  du n-abïîc,  cû-i+fC)rnlaiTleî-îai  a l'article  43

de la délibération  n" 61-44 du 8 avril  1961,  aux  secré-

tariats  de la mairie  de Punaauia  et du service  de l'amé-

nagement  du tçrritoire  (section  urbanisme  opérationnel  et

construction).

Par  arrêté  no 35  EA/AU  du  6 décembre  1984.  -

M, Jacques  Teissier  est autorisé,  à titre  de régularisation,

à réaliser  ùn morcelîement  en 3 lots  sur  la parcelle  C 2

du lot  A de la propriété  Fortuné  Teissier  sise  à Punaauia,

PjC.  12,30ùi  côi:è moîïï'agrie+  face  à Î'école  "  2 -f- i  ",

L'éiargissement  du chairii'iï  cits sarvicude  à 8 m  tiiem-

prîse  devra  être  reseri-.é.

UnCanïVeaa'a'ila'e'Vda'CllatÎOn(:'3SeauX')1jiVla:=îo%5('("1'a1J

être  realïse  aprèS  elargïssse»;  de la voie

Les travaüx  de cïôtüre  aev'iüt  teriir  comç.i:-i  dB  cet,yB

nouvelle  errîprise.

La réalisation  ec l'eütretien  de la voirie  faisant  laobiet

de l'engagement  en date  du 30 août  1983  de îa cûmmime

de Punaauia,  seront  à la charge  de celle-ci.  -

Le présent  arreïe  et le aOSSïer  cOrresporidaüt  sont  nïis

à la disposition  (l-Ll  pubiic,  conform5ment  ù l'arïicîe  43

de la déiibération  n" 61-44  du 8 avril  1961,  aux  secré-

tariats  de la maîrie  de Puîïaauia  et CIll service  de l'amé-

nagenïenf  du terTîfoîre  (SeCfîOn  urba»îsnle  opé-catÏûüriel  et

coïïstructiori).

JISTERE  DES AFFAJRES  SOCÏ-',LüS,  DE L'i  SOLNDARITE

ïe rempIacement  àe detcc  ïüeï«bïes  du comité  écrxïo-

rrï.ique  et social  de la Po(ynésie  framçaise

Le PrésiClenf  du gouver;Ilernenf  (!e !a P Ol',ïleSîe  fral'R:C!isei

Sur  le r@pport  dü ministre  des affaires  sociales,  de la
solidarité  et de la famil!e  ;

Vu  la loi  no 84-820  dü 6 septembre  1984  portan'ç  statut

du teffîfoîre  de la P01371néSîe frariçaîss, nota.mment ses
articles  82 à 89 a -

Vu  la décision  n" :?.84 SGA.AE  dü  19 rïécerûlr:e  !97'7

relatWe  allX  attributions,  à l'Orga'ï'îîsatlOrl  et P-u fünCt.îCn-

nement  du comité  économiqre  et social  de la Polyüésic

française,  notamment  son article  7, modifiée  par  la aé-

cision  no 686 SGA  du 20 septembre  1978  ;

Vu  la décision  n" 1237  du  17 décembre  1982  relative

à la composition  du  -comité  économique  et social  et à la

désignation  des  groupements  professionnels,  des  orga-

nismes  et des associfitions  représentés  au comité  écono-

IBique  et social,  modifiée  par  la décision  no 211 CG du

25 février  1983  a

Vu  la décision  no 342 AA  du 29 iars  a1933 constatant

les  désign@tions  des group,ements  professionnels,  des orga-

nismes  et associatioùs  représentés  au comité  économique

(3i social  et notamment  le tableau  'j  annexé  ;

Vu  la lettre  du 7 novembre  1984  du président  du c.'r.s.  ;

Vu  -'a lettre  du 22 octobre  i984  dü secrétaire  conf,idéral

de 2a corifédératioï'i  des syüdicats  intMpenaanûs  de Poiy-

nésis  (C.S.I.P.)  ;

Le  conseil  des  minisi:res  en  ayant  ôéiibéré  dans  sa

5BanCe (lau l' 4 îï.O"V enlaDr e l"  dô'  %
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Arrête  :

Article  ler.  -  Est constatée la désignation de :
- M.  Jean-Marc  Pambrun en qualité de représentant

de la cori-fédération  des syüdicats indépendanis de Poly-
nésie  au comitê:  économique et social, en remplacement
de M. Stariiey  Cross, démissionnaire

- ri/L. Irving  Bennett, en qu.glité de représentant du
comité  territoriai  des sports de Polynésie française (CTS)
au  comité  économique et social, eü remplacemeüt de
IS4. Lysis  Lavigne,  démissioünaire,

Art.  2. -  Le tab2eau annexé à la décision n" 342 AA du
29 mars  1983  susvisée est nïûd.ifié en conséquence.

Art.  3. -  ïye présent  arrêté sera pub!ié au 3oï.irna! 'offi-
Cl'el de la P OlY  ïléSle  françaÏse.

Fait  à Paii".ete,  l:' 16 novembre  1984.

POllr  .te Présïaeni  al)senf :

Le VïCeapréSrC1erl'.,

A. LEONTïEFF.

Par  le Président  du gouvernement  du territoire :
Le ministre  desaffaires  socia1es,

de la solidarité  et de ïa famiue,

Huguette  HONG  KIOU.

ARRETE  n" 221 CA/J:Ï du 2ô novembrÀ 1984 autorisant
' renvoi  de stagiaires  abi centre  ae forrnation  à l'éduca-

tion  commbtnaataire  de la conunissio.n  du Pacifique Sttd
à Fidji.

Le Président  du  gouvernerûent  de la Polynésie  française,

Sur  le r,apport  du ministre  des affaires  sociales, de la
solidarité  e.t de la famille  ;

Vu  la 1pi no 84-820  'du 6 septembre  1984 portaüt  stattat
du territoire  6e la Polynésie  française  ;

Vu  !'arrê'ié  no 5 PR rlu 21 septembre  1984 relatif  à !a
compositioü  du goüverriement  ;

Vu  la décision  n" 1349  SGCG  en date du 20 septembre
1983  concernant  la prise  en charge  des frais  complémen-
taires  relatifs  à la formation,  à l'éducation  communau-
taire  de la copr-iission  du Pacifique  Sud  à Suva-Fiaji  ;

Vu  le Savingram  no 26 en datie du 19 jui12et 1983 ;

Le  cünseil  des  miïistres  en  ayant  délibéré  dans sa
séance  dü 22 novem'..:ire  1984,

Arrête  ;

Ariic2e  ler.  -  Le ministre  des affaires  soci.>1eai,  6e la
so'iidarité  et de la fa.î'nille  est habï!ité,  en tant  que  de
besoin  et dans  la limite  des crédits  votés  annuellement,

a C'ieSlgï.er  ull  Oll  plusîetlrs  sLagüaîres  aupres  (l'cl cemre
de formotion  à l'éducation  comînur.autaire  de la com-
mission  du Pacifique  Sud  à Suva  (Fidji).

Art.  2. -  Les stagiaires  désignés  bénéficient

- d'une  indemnité  de premier  équipement  payable  avant

le départ  ;

- d'une  allocation  mensuelle  pendant  la durée  du stage  ;

- de la prise  erî charge  du voya.ge.  retour  .Suva-P  e.peete.

La  dépense  est  imputable  au  budget  du  territoire,

chapitra  953, articie  643 : Frais  de séjour  et de stage.

Art,  3. -  Le ministre  des affaires  sociale',, de la soli-
darité  et «e la famille  est  chargé  de l'exécuLioü  du présent
arr3r;é  qui  sera  publi-â  au Journal  officie!  ae I!a Polyné.bie
franc'aîse.

Fa!'a'baPap €ete)'îe2ûa'aûOVeïnbl'319a"4.

Gaston  FLOSSE.

Par  le Présidentac)u gouvernen"ient  d'u tsaritoire

Le ministre  des affaires  socia1es,
de {a soïidarité  et de ïa famil1e,

Huguette  HONG KIOU.

Le ministre  des finances'et  des af'aiïües  irxtérieures,
Patrick  PEAUCEI'LIER.

AÏINISTERE  DE LA  SANTE,

DE LA  RECHERCHE  SCIENTIFNQUE

ET DE L'EISTVIROA'NEMENT

ARRET.E  n"  232 (Z:;; üü  3 déc=rübre  i984  acceptarbt  Ie

' d6n  au territoira,  mirrs;ère  de la sœtté,  de la recherche

et de Fenviroïmement,  d'un  rté'cessaire  portatif  comp2et
pour  soins  dentaires  par  le Litms  Club  de Polyïésie.

Le  Président  du gouvernement  de la Polynésie  française,

Sur  le rapport  du ministre  6e la sarité,  de la recherche

scientifique  et de l'enviroür.e';nent  ;

'v7u la loi  no 84-820  du 6 septembre  1984  portant  statut

du  territoire  de la Polyriésie  frar.çaise  ;

Le  conéeil  des  ministres  en  ayant  délibéré  da.ns  sa

séance  dü 28 üovembre  1984,

Arrête  :

Article  ler.  -  Est accepté  le don du I'ions  Club  au

territoire,  ministère  de la santé,  de la recherche  scienti-

fique  et de !'environnement.

Cette  donation  comprend  :

- une  mallette  contenant  un  nécessaire  portatif  complet

pour  traitements  et soins  dentaires.  a

Art,  2. -  Ce matériel  sera  utiiisé  par  le dentiste  itiné-

rant  dans  la circonscription  médicaïe  des Tuamotu-Garn-

bier,  (direction  de la santé  publique).

Art.  3. -  Dès  le présent  don  accepté,  ce matériel  sera

pris  en inventaire  dans  le registre  Jourrial  des matériels

de la santé  publique.

Art.  4.-  Le  miniStre  de  la  sanfé,  de  la  rache-;cl'îe

scientifici,ue  et de l'envirünnemeïït  est chargé  de l'exécu-

tion  du présent  arrêté  qui  sera  püblié  au Johrnal  officiel
de la Polynésie  française.

Fait  à Papeete,  le 3 décembre  1984.

Gaîtoï  FLOSSE.

Par  le Président  du gouvernement  du territoire

Le minisLre  de Ia santé,

de Ia recherche  scientifique
et  de  ï'environnement,

Lysis  LAVIGNE.
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ARRETE  no 22 SR du 10 décembre 1984 portant dêIé-
gation  de signature.

Le  Président du gouvernement  de la Polynésie française,
Vu  la loi  n" 84-820 du 6 sepûer.ïb='e î984 pririaüt  siatut

dq territoîrs  C!e la P ülynésîe fraüçais

comoositipn  du gouverr4.ement du territoire
Vu  l'arrêté no 17 PR du 2î septembre 1984 relatif  aux

attributior4s  dti ministre  de la saüté, 4e la reche;ciaîe scien-
tifique  et de l'environnement

Vu  l'arrêté  n" 2 CM du 19 septerribre 1984 at.îtûrisant
leS mînlsfres  a deleguer, par arrêté, leur sîgnaiure i

Vu  l'arrêté  na 113 CM du 17 octobre 1984 portarit  no-
mination  de Mme Aruïie Savoia cûmn-ie coüseiller tach-
nique  aüpiès  du ministre de ia santé, c!". îa recberche
scientifique  et de l'environnement,

Arrête

Artic1e1er.-Pendantl'a-bsenceueM..î-',aoulSaïnÏon,

dîrecteur  de cablnef  aLl rnlnîStre  de LI San:.é, de 18. re-

cherche  scientifique  et da l'envirûîînement,  du IO au 26 dé-

cembre  1984i  Mrns  Anüie  Savcie,  cûnseiller  teciïnique

reçoit  délégation  de signali:-e  poa.'.r si3ner  tous  les actes

individuels  co.icerî'iant  la gestion  r)e:: services  relevarüt  de

l'autorité  du ministre.

Art.  2.--  Mrüe  Arinie  Savüie  "issurai-a  l'expédition  des

affaires  courantes  du ca'oinet  perîdant  la période  précisée

à l'a:tic]e  précédent.

- Art.  3,-  Le présent  arrêi:é  sera  publié  au JournaI  offi-

cieI  de la :polyüésie  française.

Fait  à Papeete,  le 10 décembre  1984.

Pour  le Président  du gouvernerïent

et par  délégatio»  :

Le mrrvistre  de la santé,

de la recherche scientifique
et de ï'environnement,

Lysis  LAVIGNE.

didaûes  düüt  les noms  suivent  ont  été  déclarées  admises

ryIi'ne Amaru  Sybille  épüuse  Ori

ïçï'tJe Bennett  Béaûriüe

rÆîle )"e,ïtiaiti  Arigèlc

z Mme  Lagarde  Marie-Hélèrie  époiasa  Tircia

Mme  Ragivaru  Elène  épouse  Richmond

Mlïe  Rïchmond  Dayna

D."21!e Tal'j  Hina

M!le  Tahutiüi  Ruth

Mlle  Teiefiûu  Marie-"-nge

Mlle  Teriierooiterai  Marie-Ànge

Mlle  Tua  Paméla

Mlle  Tua  Tetu-Mana-Hiva,  Huguette.

Il leur sera délivré un certificat  d'aptithide  aux  fonc-
tions d'aide-soignante  territoriale.

MhNÏSTERE  DE LA JEUNESS:,  DES  SPORTS,

DE  L'EDUCATÏON  "- OPULAIRE

'ET  DE L'ARTIS%ÏNAT  TRADNTIGNNEL

ARRETE  n"  1 JS du 29 novembre  1984  portûnt  déléga-

tion  de signature.

Le Président  du gouyernement  de la Polynésie  française,

'iu  la 1cü ri" 84-820  dti6  septembre  1984  portant  staLuL

du taritoi:'e  de îa Polynésie  fraüçaise  ;

-v"u l'arrêté  no 5 PR du 18 seütembre  19S4 relatif  à la

co;wpositicri  dll  gOuVernen'l.'ïlf  Ciu LsrrÎioîre  ;

Vu  l'arrêté  no 18 PR dii  21 sentémbre  1984  relatif  aux

aaributions  du ministre  de la jeunesse,  des  sports,  de

iaéslücaticri  pOp-Walre  et de l'ar:îsanat  traditîonnel  ;

Vu  î'arrêÈe  n" 2 C:['{I du 19 septerûbre  1984  autorisant

leS rnlnlsfres  a déleguer,  par  errete,  leur  Slgna'cure  ;

Vu  l'arrêté  n" 65 CM  du 9 octobre  1984  portant  nomi-

nation  de Mlle  Varet  Tearaitua  comme  conseillère  tech-

niquechargéedssaffaiiaasjtiriclîquesaupr.:sdurnirüastre

de la ]etlneSSe,  aes sports,  dE. l'èjt'Cl:îoXl  popu2aïre  e: de

l'artisanat  traditiünrîel,

z"rf  '2.tC

Arr.icüe  ler.  -  l'."!lîe Vare'ï  Tearai+.üa,  conseillère  tech-

rüqhie  chargée  des affaires  juridiquea  auprès  dü  mirîistre

de la je'.messe+  des sporis.  de l'éducatiün  pûpüiaire  et ae

l'artisaüat  traditionr+el,  reçoit  délégation  de  signatüre

pour  Slgner  tou':i  les  actes  1nClîVldl!elS  COnCeant  ia

gestion  des services  relevarît  de l'autorité  du miüisïre.

Art. 2. -  Le présent arrêté seya publié au Jourrial  offi-
ciel  de la Polynésie  française.

Fait  à Par,eete,  le 29 novembre  1984.

Pour  le Président  au goüvemem  eî-ît

et par  délégatio»  : '

Le ministre  de ïa jeunesseî  des spoirtsî

de réducation  poptxlaire

et de 1"artisanat  traditiorvt=l  -

C,. KELLY.

ARRETE  n" 2 JS du 29 novembre  1984  portant  déléga-

tfon  de signature.

Le Président dü goüvsrnsm"'nt  dé I!a PoI5ï=.4sie  française,

Vu  la loi n" 84-820  dïi 6 sæntembre  !984  pürtant  star.ui

du territoire  de la Polynésie  française  ; -

Vu  l'arrêté  n" 5 PR du 18 se)tsmbre  1984  reïatiî  à la

COn'lpOSltlC)n  du go"aVCrn6rnent  CI-Ll te;:rieüiïû  :

Vu  ü'arrêté  rio lS PR dh 2! sepLaîriBre  1934  reî:'i.'iif  a.i.ty;

attrlEutlons  du înn'llStre  C'.e "  3'"ri-îeSS!3-  ('-eS SnOrtSi  de

!'edüca'i.ion  popülaire  et d=  l'ar;xsariat  traditionnel  ;

Vu  l'arrêté  n" 2 CM  du 19 se:»temi:ire  l984  autorisant

les ministres  à déléguer,  par  arrêéé, leur  sigriature  ;

Vu  l'arrêté  n" 65 CM  du 9 oc'i'obre  1984  portant  nomi-

üatiorî  de M, Laills  Leviis  comme  conseiller  technique  à la

jeunesse auprès du ministre de la jeunesse,  des sports,

de l'éducation  populaire  et de l'artisanat  traditionnel,

Arrête

Article  ler.  -  M. Laille Lewis, conseiller  technique  à la
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jeunessB  auprès du ministre  de la jeunesse, des sports,

de l'éducation  populaire  et de l'artisariat  traditionnel,  re-

çoit  délégation  de sigriature  pour sigher tous les actes

individuels  concerr'iant la gestion des services relevant

de l'autorité  du ministre.

Art. 2. -  :[;e présent  arrêté sera publié au Journal  offi-

ciel  de la Polynésie  française.

Fait  à Papeet-e,  le 29 novem'ore  1984.

Pour  le Président  du gouvernement

et par  délégation  :

Le ministre  de (a jevnesse,  des sports,

de rédycation  populaire

et de l'artisüriat  traditio:'îri.'r;ï,

G. KELLY.

-.- ARRET-E"Hgi:Û62CM du 7 décembre 1984',-eIatif  à rorga-

rasation  et-au forrctionneïnent  -du service rle I'ariisanat
traditiowel.

Le  Président  du gouvernement  de la Polynésie  française,

'l7u la IiOÎ îl-  S4-820  Cl'-l G ss:)fembrs  ï934  ',:iOrt:'!nf  Stajllt

du territoire  de la Pc.lyrîésie-  taü:aise  ; -

Sur  lê  rappOrt  du n'lîillSfre  de la ;.:UlÏ-'S.x!.  (jeS  S))OrtS,

de l'éducation  populaire  et de l'artisanat  tra.ditionüe'i  ;

Vu Ia déïibéra'i:ïoü  rio 84-IJ14  ;iT  Gü îl  ocLObre  1984

-portant  création  du service  de l'artisanat  traditiûünel  ;

'Le  conseil  des  ministres  en  ayant  délibéré  dar.s  sa

séancs  du 5 décembre  1984,

Arrête  :

Artîcle  ier.  -  Le  service  de  l'artisanat  traditionnel

institué  =;ar  la  délibéraiioî'ï  n'  84-1014  süsvisé.e  de

l'assemblée  terrîtorîale  coüalprenci  '%O]S  I)ureauX  chargéS

respectivèment  :

1) des tâcl'ies  de programmation  définias  à l'àrtic]e  5

de la délibération  susvisée  ;

2) des tâ.ches  de prospectiori  définies  à l'article  6 de

la délibération  susvisée  a

3:) ôes  tâches  de coordiî'iation  des moyens  définies  à

l"article  7 de la dé]ibération  susvisée.

Art.  2,  -  Le ssrvice  de l'artisai:at  ûraôitiom"el  es't en

outre  chargé  :

1) du secrétariat  du fonds  spécial  pom  !e développe-

rrieat  de l'artisanat  traditionnel  a

2)  du  contrôle  administratif  du  centre  des  métiers

d'art  ;

3) de la liaison avec 1!E!S services et établissements
publics  qui  apportent  leur  concours  aux  manifestations

permettant  la promoûion  de l'artisanat  traditionnel  ;

4) d'insirüire  toute  demande  d'autorisation  administra-

tive  formulée  par  les associations  ;

5) de la préparation  des projets  de textes  réglementant

]a profession  d'artisan  traditionne,l.

Art.  3. -  Le service  de l'artisanat  traditionnel  est  ülacé

sous l'autorité  d'un  chef  de  service  nommé  en conseil

des ministres.

Art.  4.  -  Le ministre  de  la jeunesse,  des  sports,  de

l'éducation  populaire  et de  l'artisanat  traditionnel  eSt

chargei  de l'exécution  du présent  arrêté  qui  sera  publié

au Journal  officiel  de la Po]ynésie  française.

Fait  à Papeete,  le 7 décembre  1984.

G. FLOSSE.

Par  le Président  du gouvernement  du territoire  :

Le ministre  de (a jeunesse,  des sports,

de ï'éducation  popuïaire

et de ï'artisarmt  traditionr,el,

G. KELLY.  '

ARRETE  n" 263. Qj  du 7 décembre 1984 re7atif à !'orga-

niWiôH èt au'foryctionnement  du fonds spécial pour ïe
développement  de rartisanat  traditiœ'tneï.

Le  Président  du gouvernement  de la Pülynésie  française,

Vu  ïa loi  no 84-820  du  6 septembre  1984  portar.t  statut

du territoire  de la Polynésie  française

Sur  le rapport  du ministre  de la jeunesse,  des soorts,

de l'éducation  populaire  et de l'artisanat  traditioünei

Vu  la délibération  n" 84-1015  AT  du 1l  octobre  1984

portant  création  du fonds  spécial  pour  le développement

de I'artisanat  traditionnel

séance  du 5 décerûbre  1984,

Arre.ts:

fonds  spécial  pour  1e r'Mveloppemept  r!e 1'a=iisauat  tra-

bération  no -84-1015  AT éusvisé=  de l'assemblée  territo-

riale,  sont  regies  par  le ü-eseït  arrêté.

Art.  2, -  Le fo:üds  spécia.l  pour  le d%eloppe=erit  de

l'ar:isana.t  traditionriel  est  adr.inistré  par  un  cümité

de gestion  ainsi  composé

a) r'Jïen'ib'-=s  asïec voix  déïibârative

Le ministre  de la ieuües-ge,  des spo'.ts,  de laéducation

populaire  et ae i'artisanat  :.raditioüüûl,  pr.5s'm'ït.

Le  minis'ir=.  d=  l'éducation  et  de  ïa  culture,  vice-

président.

Le rriiü'.istre  6es fmances  eû dss affaires  intérie'ires  o'.'i

sûn représentant,  nïem.bre.

Le mi'ais+re  de l'écoar'.omie  du olan,  du toürisme,  de la

rrier,  de  2'indp.str%  et du  comï'rïerce  extérieur  oü  son

représentarit,  ',nembre.

Cinq  conssiliers  territtariaüx  repyésentant  les archipels.

désignés  par  ]'assemblée  territûriale  oü ]eurs  suppléants.

Trois  re';+résentants  d'association  d'artisanat  polyüésien

désignés  par  le conseil  des ministres  sur  propcsitiün  du

miüistre  de la jeunesse,  des sports,  de l'éducation  popu-

laire  et ds l'artisanat  traditionnel.

b) Merro.bres  techniqves  avec  voix  consuUative

- Le chef  du  service  de l'artisanat  €raditiorine]  assu-

rant  le secréta=iat  du corr.ité  de gestiün  du fonds.

- Le  payeur  du  territoire  est informé  des  réuriioris

du comité  et oeut  assister  ou déléguer  un représeritant

à ces séances.

Art.  3. -  Le orogramme  annuel  d'utilisation  des crédits

du fonds  spécial  est préparé  par  le service  de l'artisanat

traditionnel  et soumis  à.l'agrément  6u comité  de gestion.

Ar!..  4. -  Les  opérations  agréées  dans  le cadre  du pro-
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1.3S hT3nâfiCiaîres ef le feffitoîre

béi-iejlCiaa1areSI'engagen'lenia

de ü'îeüer  à bieü les travaux  à entreprsrcïr,i  ;

nistre  de la jeunesse,  des sports,  de l'éducation  püpulaire

et de l'artisanat  traditionnel

d'acçepter  les contrôaes  tschriiqy'.:=s e"i. firianc:ars  des

5ervices  responsables,  sur les actiyités  entrant  daüs le

champ  d'application  de l'article  4 de la délibération  no

84-1015  AT  du 1l  octobre  i984  portant  créatiori  du fonds

spécial  pour  Is développement  de l'artisanat  traaitiünrie!

Art.  5. -  Le comité  de gestion  se réünit  sur convüca-

tion  de son président.  Il fait  approuv=r  le programme

annuel  par le conseil  des ministres.

Art.  6, -  Le fonctionnement  du foüds  spécial  pour  le

aéveloppement  de l'artisanat  traditiûnnel  est assuré,  en

tant  que de besüin,  par du persorinel  6u service  de l'arti-

sanat  traditionnel.

Art. 7, -  Le miüistre  e.e la je-t.'.ïesse,  des sports,  de

l'édpcation  populaire  ei. de i'artisanat  traditionnel  est

chargé  de l'exécution  du préserit  arrêr.ê qui sera publié

au -joarrxd  çfficiel  de la Poiyüé;ï=  fraî'ïçaise.

Fait  à Papeete,  le 7 décembre  1984.

G. FLOSSE

Par le Président  du gouvernement  du territoire

Le ministre  de Ia jeurtessey  des sports,

de réducation  populaire

et de l'artisanat  traditionoel,

G. KELLY.

MINISTERE  DES TRANSPORTS

DES POSTES ET TELECOMMUNNCATIONS  ET DES PORTS

\ARRETE- n'I2'SF"-C'Ô] du 7 décembre  1984 portant  créatùr,=n

et mrrfication d'urz se'rvice àe té(éce,ïmnunicatio;rîs  :

La '}'acturatiûn  détai7Ue.

Le Président  du gûuvernement  de la Polynésie  française,

Sur le rapport  du ministre  des transports,  des postes  et

télécommunications  et des ports  ;

Vu la loi no 84:820 du 6 septembre  1984 portant  statut

du territoire  de la Polynésie  française  ; -

Vu le décret  modifié  no 56-1229 du 3. décembre  1956

portant  réorgarùsation  et décentralisation  des postes et

MMcoœr.Ïunications  d'outre-mer  ;

Vu le décret  n" 62-745 au 30 juin  1962 relatif  à l'office

des postes et télécornmunications  de la Polynésie  fran-

çaise  ;

Vu la délibération  no 84-11 du 25 mai 1984 du conseiI

d'administration de l'office  des postes et télécommuni-

cations  de la Po]ynésie  française  ;

La conSell aes ïnlnlsLres  en S'y an' cié-%aï  'Æ cans  sa

séance au 5 d3(j:)n']L)re 1D84i

ylrrete  :

GC!Sbn""i'LCaa'SE.

Par le PréSide:lt  ciu gûl"rV::z'.ûe'a!:E:l2« c:it  Li=:.:r'iaire  :

,T e r"-+nî8tï'e  deS (.ran8pôï"t8,

e:. téiéco;îïmurircatiüïïs  r-:t

AJû=.n ELLACOTT.

Le Président  du gouverüement  d:a la Polyaésie  frariç.üise,

Sur le rapport Cltl rïlnliStre  C!eS trauSïlOrtS)  (:'.ES ,:iOS'ê..; et

té1écomrûunicatioris  et des porïs  ;

Vu la loi r184-820  di'. 6 sepïem'üre  1984 portîït  s':atat

dll ferrîtoire  de la P047néSîe fra'riça.ise ;

Vu le aécret modîfié  n" '53-1229  du 3 cïécsæ:y;as  i:".6

portant  réorganÏsatîr:hü  et déceüÏï'a!îsa'aon  aas a,-Or,.' GS  et

télécommunicaticns  d,'cuCrs-mer  ;

Vu le décret  n" 62-745 du 30 juin  i962 reiatif  .1 î'üffîice

ôes postes et téÎécomrüüüica:iûns  de la Polvnésiû  fran-

Vu la dé2ibératioi'ï  n" 84-1i) du 25 rnai i984 du conseil

d'administration  de l'.iffice  des pOSj.eS et t':ïlécommuni-

cations  de la Polynésie  française  ;

Le conseil  des ministres  en ayaïït  délibéré

séance du 5 décembra  1984,
daüs  sa

Arrête

ArtîCle  ler  -  DanS 1e!3 circonscriLi:iïioüs  téléphoniques

de la Pûlynésie  française  desservies  p?T uü  centra!  éles-

ÈrOnîql'a+  Ïl est Cree  les SerVlCeS  SulVa!'ltS  :

- Indica.tion  d'appel  en instance  (I,'ÏI)  - Ce service  permet

d'îndiquer  a un abonné Clul eS'i aiê]à el  cornüÏi-iiuca:Ïon

qu'un SeCOnd i:'lûerlocu'«eu;: (jler:îïe  à le 3oÏndre.

- Conference adaltlve  (CU1'ÏF)  - C!3 !.ierVl(xI!  D'-t'G;  la

COinïnl;nlCa:lOn  eïï;re  îrOlS  abC':lnes  dlS €:-il'îï.S. -

- Renvoi temporaire (RVT2) - Ce service p=:'rne'l:  :Th. iin

abonné de réacheminer  tous les appels  qaai lui  sont
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destinés  VerS un  autre numéro. Les zones géographiques
d'application  de cette facilité, seront précisées pour
chaque  circonscription de taxe,

- Appel  ou éveil  automatique (RA) - Ce service permet
à l'abonné  de se faire appeler à une heure précise,
Conùenue  d'avance  durant les 24 heures suivant sa
demande.

Art.  2. -  Les  tarifs afférents à ces différents services,
sont  fixés  comme  suit :

ServÎce

Conférence  à trois
(tOuteS  lnanŒtlVreS  gratuites)

Indication  d'appel  en instaüce
(toutes  ianœuvres  graluites)

Renvoi  temporaire

(1 TB par demande)

Réveil  ûu aHpel automatiqüe
(4 TB paî  ap7!')

Frais  de

dossier  (1)

Abonnement

mensuel  (2)

125 TB 25 TB

125 TB 25 TB

125 TB 25 TB

üéaüt. néant

1') Le tarif  est va]able  quel que soit le n':mbre ae services

vices 50 TB

Art.  3. -  Des appareils  téléphoniqües  à fréquences  vo-
cales  sür+ï mis en 1ocation-eri'i.reïieü  par l'office, au tarif

15 TB

4J TB

CeS ap;,)areils  SOnt iîécessaires  à I'Obfen'CîOn  deS Ser-
vices  ci-dessus.

Art.- «.-  T-e rnlnîS+-re  deS  fransl')orts+  O'.eS pOSfeS  ef
télécommunications  et des ports est chargé de l'exécution
du préseüt  arrê:é,  :,üi  ssra  pab!ié  ai-'. Jo»rrîaI  cfficiel de
1:') Pûlyiaésie  française.

Fait  à Papeete,  le 7 décembre  1984.

Gaston  FLOSSE.

Far  ]e P:éside:ït  du gouvernement  du tffirritoire
Le mï'iïfstre  des transportsî  des postes

et té1écorrunuriications  et àes ports,

Alban  ELLACOTT.

ARPJETE  no 260  CM  du 7 décembre  1984  portaiz".  cr'éation

"- - et tarification  a'an service de :élécommunicatioms  : Le
numéro  vert.

Le Président  du gouvernement  de la Polynésie  française,

Sur  le rapport  du ministre  des transpürts,  des üostes  et
télécommuriications  et des ports  ;

'i"tl  la loj  no 84-820  dü 6 sepLembre  1984  portant  statut
du territoire  de la Polynésie  française  ;

Vu le décret  modifié  no 56-1229  doa 3 déc.:m!i=  192G
pOtant  reorganlsatîûrl  BÈ décentralls:ltlûn  deS ÇiOStS:  et
j:elécornn'lunîca'iJCinsd'outre-rnerai

Vu  le décret  no 62-745  du 30 juin  1962  relatif  à l'office
des postes  et télécommunications  de la Polynésie  fran-
çaise  ;

Vu la délibération  no'84-8  du 25 mai  1984  du conseil
d'administration  de l'office  des postes  et télécommuni-
cations  de la Polynésie  française  ;

Le  conseil  des ministres  en  ayant  délibéré  dans sa
séance  au 5 décembre  1984,

,Arrête

Article  ler.  -  Il est  créé  en Polynésie  française,  un ser-
vice  de télécommunications,  dit  " Le  riuméro  vert  ".

Le "  numém  vert  " est un service  de communications
payables  p,ar l'abonüé  demandé  et fonctionnant  su rl'en-
semble  au  réseau  automatique  iritérieur,  Un  numéro
d'appel  particulier  est attribué  à chaque  participant  au
service.  Les communications  ûbteî"ues  en dema.ridant  ce

l'abonné  demandé.

Art.  2. -  Les tarifs  applicabies  sont  ies suivants

Taxe  d'accès  aaa ser.ïit:s  : î200  TB par  couphà  no vert/
no traduit

Redevance  men:=iie]le  o'aborir-bment  : 8.tO T"i

Su)plément  meî'îsüel  pour  ü'ümr"rû  rema;ïqua'je  : 80C) T3.

télécoînmunications  et des pOiTS eSf C:l?rgr):  de îaexécu':ion

la T olynésie  fraüçaise.

Fal'.'  à Pa;";eeie.  :!= 7 c1é:erü"+i:e  198'!.

GaStOn  FLOSSE.

Par le Pz  a'.W'j,:aî'u cilï  gCltl-Vei-i'1er:Aanaii üû. 'e:rî  ::  :je

Le nîî71ïSt'-'8  de8  fral".SpO'-ÊSï  deS  pCISteS
et té-'eCo"-"r7!'-îuniCatïoia..s et deS pOrtSï

Alban  ELLACOTT.

ARRETE  no 261 Cl':,'du  7 décerribre  1984  portatzt  modifi-
x cation  de ïa iïoti6ïï  d'accès  ai.t réseau  et création  d'un

novveau  tarif.

Le  Présideüt  du gouvernement  de la Polynésie  française,

Sur  le rapport  du ministre  des transports,  des postes  et
télécommunications  et des ports  ;

Vu I3a loi no 84-!20 du 6 septembre 1984 portant statut
du territoire  de la Polynésie  française  ;

Vu  le d.écret  modifié  no 56-1229  du 3 décembre  I956
portant  réorganisation  et décentralisation  des postes  et
télécommunications  d'outre-rüer  ;

Vu  le décret  n" 62-745  du 30 juin  1962  relatif  à l'office
des postes  et téMcommunications  de la Polynésie  fran-
çaise  ;

Vu  la délibération  na 84-9  du 25 mai  1984  du conseil
daadministration  de  l'office  des  postes  et télécommuni-
caticns  de la Polynésie  française  ;

Le  conseil  des  ministres  eü  ayant  délibéré  dans  sa
séarice  du 5 décembre  1984,

Ayyt3+B

'-,-L' ;(2i8  l  (,ï  §i 85t int1Y't4ili+,  Clans  la reglementatîün
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1éIéphonique,  une  différenciation  tarifaire  applicable  à

l'occasion  d'un  nouvel  abonnement  oü  d'ün  transÎert.

Dorénavant,  les frais  d'accès  forfaitaires  au réseau,  pré-

yps par la réglementation  actuelIe  ne seront  perçüs,  dans

le cas d'une  demaüde  d'abonnement  nouveau  ou  de trans-

fert,  qU8 s'il est nécessaîre  cïe coî'.j.r'c-ii.re  uï'le  rïûüveile

ligne.  Si par contrei  le- raccori'ie.en!.  - :bûl'ln'I!meîf  nCt'.-

yeau  oo transfert  - consiste  à reprendre  una  installatio»  en

5Brvice,  cette  reprise  ou " réattribution  d'abonnement  "

donnera  lieu à la perception  d'une taxe  réduite.  Cette

notion  de réattribution  d'abonnement  ne concerne  que la

ligne  téléphonique  et  non  les  macériels  susceptibïes

d'équiper  cette  ligne.

Art,  2,-  Le bénéfics  de la reprise  d'installation  en

Ber-vice esi accordé  à tûut  usager  dont  la dernande  de

reprise  es# aéposée daïïs un délai  maximui  de 3C) jours

après  la rési!iation  du prédécesseur.

Art,  3. -  La mise  en application  de la rsprise  d'insta'!Iia-

tion  en service  rend  caduques  les nûtions  de cession,  de

reprise  d'abonnement  et d'utilisateur  déclaré,  Dans  ce der-

nier  CaS, le corltraf  couranf  entre  proprîétaîre  et lIltîlîSa-

teur ne sera pas modifié.  Ce n'est  qu'au  départ  de l'utili-

sateur existaüt  ou sur demande  ae l"une  des deux  parties

que la nouveîle  procédure  sera appliquée.

Art. 4.-  La taxe de r.=prise  d'une  installa+.ion  en

servica  est fixée  à 250 taxes  de base.

Art. 5. -  Le ministre des trarisports,  des  postes  et

téléCümn%llnfCaû10n5  ef 'leS  pOrfS eSt chargé  de l'exécutlorl

all pr-5sant arrêté, qui sera publié aü Journal officieI  de

la Pû1yr.4sie  française.

Fait  à Papeete,  le 7 déce=ïbre  1984.

Gastori  rLOSSE.

Par le Président du gouvernement du territoire

Le îïinîstne  des transports,  des  postes

et té1écommunicatrons et àes portsî

Alban  ELLACOTT.
ll

ARRETE no 185 PR du 12 décembre  1984 donnant  déîé-

gation de signature à M. Serre M!axe en matière  de

permts de carrduire et d'immatriccdation des véhicules

terrestres  à moteur.

Le Présideüt du gouvernement de la Polynésie  française,

Vu la loi n" 84-820 du 6 septembre I984  portant  statut

du territoire  de la Polynésie  française  ;

Vu l'arrêté no 5 PR dü 18 septernbre 1984 relatif  à la

composition  du gouvernerrient  du territoire  ;

Vu l'arrêté no 19 PR du 21 septembre 1984 relatif  aux

a(:tributions du ministre dcs transports, des postes  et

télécoînmunications  et des ports  ;

Vu l'arrêté n" 2 CM du 19 septembre 1984  modifié  par

arrêté n"' 38 CM du 3 octobre 1984 autorisant les ministres

à déléguer,  par  arrêtê,  leur  signature  ;

Vu l'arrêté n" 1 TP-du 21 septembre 1984  portant  délé-

gation  de sigr.ature,

Arrête  :

Article ler. -  En cas d'absence ou d'empêchement  de

M. Haibart, ingénieur des TPE, M. Serre Max,  assistant

techniqtae.des TPE du C.J.PF est au!:or:sé  à exa=cer  les

délégatioüs  de sizü.a!:u're  süivanLes  :

- délivrarlce  deS psrmF;  de conduîre  (tOuteS  Cmé,"OrieS)  ;

- délivrance  des cartes  grises  ; '

- déiivrance des certifficats de non inscription  de gage,

Art. 2, -  Le ministre des transports, des postes  et

télécommtipications et des ports, est chargé  de rexécution

du présem arrêté qui sera publié au Journal officiel  de

'.. la Polynésie  ftançaise.

Fait à Papeete, le 12 décembre  1984.

Pour le Président du gouvernûmeüt
absent  :

Le vice-pî-és;dent,

A. LEONTIEFF.

Par le Président dii goüverüeïneût  du territüïre

Le ministre  des transports,  des postes

et téléco.mmunications  et des ports,

Alban  EL,LACOTT.

Par arrêté no Il TP/AE du (: :t'cerû»ra  ?984  -  .zl tiLre

exceptîoünel et par dérogatîon  ?.'U€ CiiSpOSlKiOnS de SOn

cahîer des chargea,i le n."!Vlre. Atitir:-.=ü'i  2(-s'  autorise  a

desservir les Tuamütu Nord-Es[. au cours de son voya3e
dü 29 no-,yerrîbre  ï 98-i.

z Par arrêté no 265 C'671 dü 7 ôécemb:'e  îû84.  -  J.es dispû-

gïtioüs de l'arrêté n" î138 AC.DÏR dü 17 novem'ora  i982

portanf OCtrOl d'au[orîsa'lon  ej. d'agrernent  cta frarlSDork

aérien El la société Tahiti Coiiqueal  z-!,i.'alines sr:ï:  riz-;:ao-

gées jusqu'au  31 mars  i985.

-')Par arrêté no 266 CM-d'u 7 décem'bre 1984.  -  Les dispo-

siiions de l'arrêté no 1468 AC.DIR du 30 mars  19'77 portarit

OCtrOî d'alIUorîsatîon et d'agréFiant  C',e traïsport  aériëî]

à la société Air-Tai'iiti sorît prorogéas jüsqu'au  31 mars

, 1985.

MINISTERE  DU TRAVAIL,  DE L'EMPLOI,

DE LA FOm'l'ÂTION PROFESSIONNELLE ET DU LOGEMENT

:ARgE78 n"j8'1-(A4 du 14 décembre 1984  ncïïwarit  üohr

une durée de àeux ans les rîürabr'es  au 7îazi:  co:r'ii;-é

territCN"ial de rem,!llOîï  de 7a fOrnlaÈrC}n prOfeSSiO'lôrùzlke
et de {a promotion  sociaïe.

Le Président du gouvernemerit de !ç. Pûlyi-iésie  frari,;aise.

Sur le rapport du ministre 6ï  t'a-yail, de l'emploi,  ûe la

formation professionnelle et du logement  ;

Vu la loi no 84-820 du 6 scptembre 1:)84  pori;aiït  s«a!:ut

d3territoire  de la Polynésie française  ;

Vu la loi no 52-1322 du 15 décembre 1952 instituant  ün

code du travaiI dayïs les ter.-itüires  et t'=rritoires  associés

relevant au ministère de la Franca  d'outre-mer  ;

Vu la délibération de l'assemt)lée. terîaitoriale  n' 84-1016

du 1l octqbre 1o!34 portant création du haut  comité  terri-

fOria( 'jG l'eiïïpIOli Cle la forrîÏÏr.ion  prOjeS31en:ïe.'ïe  e.C :.:  e î.l

pl"OnlO'llaC:'l' SOCÎa18;
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Vu  l'arrêté  no 151 CM du 8 novsmbre 1!-.84 relatif à
l'organisation,  au fonctionnement  du haut comité terri-
torial  de l'emploi,  de la formatiûn  professioïmelle et de
îa prümotion  sociale ;

Vu  i'arrêté  no 233 CM du 3 éécembre 19S4 modifiant
l'artic]e  2 de }'arrêté no 151 CM du 8 üovembre 19S4
SuSViSé  ;

Vu  ies propositions  des organisations  syndicales les
l)lLlS repréSentatiVeS deS iravaîlleurs et deS en'-p1037 eurs ;

Le  conseil  des ministres  en ayant délibéré eû sa séance
du 5 décembre  1984,

Arrête  :

Article  ler.'-  Soï-it nommés poür uüe durée de rievx ans,
membres  du haut comité'ïerritoriai  rie iaerr.ploi, de la
formatiûr.-professioünene  et- de la promotion socia!e :

A - REP?.ESENTANTS  DES E!lÆPLOYE-URS

MA/i.  Claude  Gutierrez  Titulaire
Jean-Claude  Leroy
Joël  Allain   »)
Henri  Devay  »

JülienSiri  »

E»rioueBrauri-Ori.ega  »>

Mme  Aüdi'ée  Ciïaze  Tituiaire
M. V.7i11iam  C-az=oti  .Süppléant

!!  i-: ftlr-e  'J'3 la f": 'û.3 r aûion atZ ('i;i-. i'r;'lGiaC'? àe la r  OIynt3bie
fi ançaise :

r-ïM. Ci'iarles  Louis  Lansun  Titulaire
JacqÛes  Guilpain  - S:-ïppt'ar'it

B - P,EPRE.SENTANTS  DES  TRAVA-ILLEURS

Au titre  de l"î fédération  des synaicats  da Pû'.ynésre
frC'llÇC'rBe : ":

Jeari  Lalla

Pa.ul  PescPieux

Lüis  Eurcicï'i

Arthür  Nriuveau

Brurieau  Smith

ai ihilair  e

))

))

Süppiéaüt

})

)>

Au  Utre  de rtm-iion  dçs syindicats"  Les  synarcts
aatonomes  des travai(leurs  de Polynésie  " :

MM.  Théodore  Cérari-Jérusaléîny  Tiïülaire

TeraiefaChaiïg  ))

Ronald  Chavez  Suppléant

CyrilDegage  ))

A.u titre  de ru:zion  des travailleurs  de Tahiti  et des  ïïes  :

MM.  John  Tefatua-Vaiho

Jimtny  Maufene

Tîtuîaïre

Suppléant

Au  htre  de !c confédô.nation aes s ynaicars iïzaép'endaï'î',s
de Polynésie  :

MM.  Alaiïï  Leverd

Yanri  Urirria

Tltulaîre

Süppléa.nt

Au  titre  aa 7'iaîion  de:s synd:cats  àes cadr'es
aeiaP()tyéSie;;'aaozçaise:

Mrs'l.  Herirî  Bucl-uü

Fraüçûis  Dupuy

Titulaire  -

S"appleanf

formation  professionnelle  et ôu logemerit  est criargé de
l'exécution  dii  -présant  aîrêté  qui sera publié atx 3ovrna1

officieï  de la Polynésie  française.

Fait  à Pai:+eete,  I=  î4  6r;ctimbre  1984.

Pour  le Préside.r'it  absent  :

Leviûe-pi'éstdent,

A. LEONTIEFF.

Par  le  Pré5ident  6u  gouvernerriaîït  (jLÏ territoire  :

Le  ministre  du  travail  de l'empïoi,

de ïa forrnation  professioinmelle  et du ïogement,
D./Iichel  BUILLARD.  -

ACT  E S MUN  N C ï PAUX

COl:Ïfl'iUNE  DE  PIRAE

A-RRETE  M:JINÏC  PAL  no  '.-9-84  du  16  0CùOl]re  1984

poita?a'  "- rC,'. !Cr.leil'.C'.aOl'-  C'-!"  I'!ï.')'8,iè}'a2  (-t 7C! Salubrite

dB3'çï@iB3  p1(5%i(B4ty.B (?[ de3  :ir'0;FÎ'2+-é.S  ;;ia5ivi«es aQ:-tS la

CO'lnnalul-ye ae F!'rC'P.

Le r'zaire'  de !a vilIe  de Pirae,

Vll  l'alTêté  no 173  .4y'., (;ii  30 3ar!V'er  'i965, ïl-sSfi'tla!'lf

la cür.ïmüri=  d.e Pirae  ;

'i7u  la loi  n" 71-1(128  'iu  24 décembre  1971  rèlative  à la

creatÎon  et a laür  :ï.")lnSatÎO:'i  CleS COInrnl'.n(-S  aa2'1S le teÀ rÎ-

Olre  de ia :"  Ol:)'néSie  frariçaise  ;

daüs  la terriïoire  la bi  no 71-1028  -ôu 24 décemb;re  ::971

Vu  îa loi  no 77-1460  aü  29 6écembre  1977  ï'nodifiant

le régime  communal  aaüs  le terriioire  de la Polyriésie

frariç.aige,  pmmü?Buée  par l'arrêté  rîo 368 AA du 25 5aüvier
197E3,

Arrête  :

ArtiCle  !er.  -  LeS  propriétaire.s  ou locataires  cioiverit
riettûyer  et tenir  en bon  état  de propreté  les cours,  jar-

dins,  passages,  terrains  vagues  ou autres  emplacementS
qui  leur  appar'cieünent  ou  dont  ils  jouissent.  Ils  sOnt

fenuS  ci'effectüer  les  débroussaillsments-  et  d'asëurer
Ii"icouleni=nt  Cles eallX.  LeS propriétaîres  fonciers  (iOl'-'enf

veiller,  eü particulier,  à ce que  les eaux  pluviales  dirigéeS

et les eaux  usées  ou autres  déchets  provenant  de leurS

propriétés  îie pénètrent  pas dans  une  p;opriété  voisine-
Ils  dûivent,  à leurs  frais,  remédier  à cet  inconvénient  eti
en cas de carerice,  le faire  dans  un  délai  prescrit  par  le
maire*
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Les  ouvrages  d'évacuation  (gouttières,  chenaux,  tiyaix

de  descente)  doivent  être  maintenus  eü  bon  éta.t  de

foüctionnement  et daétarichéité  et neito'yés  autant  qu'il

est  nécessaire,

Toutes  les eaux  usées  domestiques  (eaux  ménagères,

eaux  vannes)  scnt  à évacuer  de manière  à éviter  autant

que  possible  toute  pollution  des  eaüx  souterraines,   des

eoux  de surface  et cours  d'eau.

Leur  évacuatiûn  devra  se  faire  rapidement  et  SEl.IIS

stagna!.ion  afin  d'empêcher  le développemerî"i  des rî'ioüsti-

o,ues,  la naissance  de putréfaction  ou d'odeurs.

Les  propriétaires  ou locataires  doivent  en ûutïe  net-

toyer  journellerrîent  les trottoirs  afférants-à  îe'.:.' hr.bita-

[lOn  OLI en l'a')sence  de [rO'pfOlr  leS accrieernqr:l.:  affêreüts

à leur  habija;iûn  ou à leur  propriété  lorsqp.'elle  cst  e.= bür-

dure  d'une  rue.  Iî  Ieur  est  iriterdit  d'obstruür  !,!3 caniv=aux

Ou d"57 eüjreposer  des nlatérîaux  quelcüiÏqaas.  ,ï es SellllS

des  passages  devront  être  pourvus  de büsa.;  e:-i cimerit,  en

nûmbre  limité,  pour  permettre  tîn neUaye:7s  eft'icace.  Atl-

cune  buse en fer, eü l'espèce deTûts  riï5ta1it4uas  déforicés,

ne pourra  être  utilisée  à cet effe:,  si elle  n'est  revêtue

crune  couche  de  bétoà  suffisa»tû,  de raanière  qüe  le

bétoü  et ïon  le métal  assure  k-i rtabilité  de laouvrage.

LeS proprîétaÏre=,  locE!"airesi  C'i:IïCeSSlOrL1EI.1reSi eXl)lOî-

fanfS  Oll  OCCllpankS  d'lZJ.a::"l!l)leS  f301'-'ent  fenlr  CelLY-Cl  -

en eCB.l COnStCll]f. (1€3 po- op:'e:G eû 4XC';t1(1re toutes rnesures

potlr  elllTi;nar  leS gîeê:  a Î".rV'!3  C: '. r.ïriustîqües.

1'oride.aa»I'iïl'iiïaf1aOi'îSOtlcOrûn-i1ns,Llless0ütdéposées,

ra:îüt.=ïüir  la püubelle  e'. &svaûüt  i'tre  disposés  à ün em-

païc=»si"ït  'i'el qu'ils  üa prOliOüitlen[  atlCune  gêüe pour

le  3 VOÎ3in3  ei:, en par  ticuItiar,  n'encombreiÏ',  pas les pas-

Sa,"'5  pllbÎlCS  û'-l pr*VéS  r5servés  a'aX  Vé!llC'lleS  ef  atlX

decnp;;r:aaz  CT''.Z83  pOllr  leS 1rnrneu51eS  îndusfrlels  Ou COrn-

mera:au=.  Lei'.r  rssisü  i:ïoit Ieur  assurer  une boüne-sta-

buie5.

L'amplüi  «a cais.:ies,  fûts,  cartoüs  et embaliages  vides

de toüte  nature  est interdit,

Les prû,iriétaires  ou locataires  d'immeubles  situés  hors

des  voies  publiques  seront  tenias  de porter  leü:s  réci-

pienis  aü di':bouché  de la Ôoie la plus  prûche  où pa.ssent

les  yéhicules  muriicipaux  en  un  lieu  désîgüé  par  les

services  municipaix.  Pour  ces derniers,  des dérogations

poürrorit  être  accordées  en ce aui  coricer.a  le socle.

Les  récipients  et  ordures  ménagères,  leurs  emplace-

ments  ainsi  ci,ue les locaux  où ils sont  remisés  doivent

être  maintenus  en constant  état  de pmpreEé.  '

Art.  3.  -  Les  ordures  ménagères  destinées  à être  enle-

vées  pa'r le service  ffe ramassage'de  la commune  de Pirae

comprennent  :

1) Les ordures ménaBères  proprement  dites définies
comme  étant  "  les déchetè  courants  de la vie domesti-

que  ",  de natüre  solide,  à l'exclusion  de toutes  matières

fécaIes  et urinaires.

2) Les  déchets  de toute  nature  tels  que : cendres,  débris

de  verre  ou de vaisselle,  balayures.

3) Les produits  provenant  du nettoiement  des voies

publiques,  jardins  et autres  }ieux  publics.

4) Les détriLus et produi;s  dearretLoi.=ment des înarché5.

5) Les résidus eîï prOVenal-tCe  des écolcs,  r'.es bâtimen;s
publics.

6) Les résidus en provenance  des hô,»itaux,  hospices,

cliniques  et autres établissements  de soins,  à l'exc'lusioü

de tous produits  biologiques,  cliniques  et anatomiques
et de tous  pansements.

.7) Les déchets en proveüance  des établissemerîts  indus-

triels et cornmerciaux, et entrant daris une des catégories

ci-dessus, mais limités quantitativement et ne présentant

de par leur natutae chimique ou physique aucuü dari3er
j pour le personnel du service de ramassage et à l'exülusion

8) Les ôéchets en provenance des bureaüy;  admirîistrg-

tifs, cours et jardins pri-vés mais ne rerifermant  pas de

terre, sab2e, gravillons  ûu pierrss.

Ar', 4. -  Les ordures ménagères ne doivent  cûr.tenir

aty,:üe matière,ex:rémüriLie11e  solide  ou  liquids  -et  le

mélange de ces matières aux ordüres  est formelIement

iriterdit, il est ds même des objets sûuillés  ari  coütact

des malades contagieux, de déchets anatomiques  et des

déchets et issues d'abattoirs ainsi que de tout  produit  ou

objet susceptible d'exploser, d'enflammer  les détritus  a'iî

,de'a1ltér,e1re:,,.sl er:.,ci,p:e%tdse,c,ffieetsbl7sser les riréposés chargés
Art. 5. -  Les hôpitatix+  cliiïi-=ues.  hosi5:er.  et autres

établissernents  d.e soins devront  être munis  d'ün  inciné-

rateur  permettant  le traitemerit  des produits  biologiques,

chimiques, anatomiques et des paüsements  ou  autres
objets  souillés.  -  -

Les propriétaires  d'abattoirs  devront  eux-mêrües  assu-

rer l'enlèvement  ou le traitement  de leurs  déchets  et

issues, leur destiriation  finale, après  ou sans traitement,

devra être soumise à l'approbation  de la municipa.lité.

Art. 6.-  L'enlèvement  est effectué  entre  06 H 30

et 16 heures.

Art. 7.-  Les récipierîts  seront  déposés  erî  bordrse

de la voie  publique  avant  06 H 30.

Art. 8. -  I] est interdit  de déposer  eri  bordüre  de la

voie publique  des ürdures  ou immondices  après  le passage

des-voitures  Ae nettoiement,

Art. 9. -  Il est i»terdit  de jeter,  déposer  ou  ]aisser

tomber sur  l'emprise  de la voie  pubiique  des objets  ûu

ordures de toute  sorte:  papier,  feuilles,  branchages,

boîtes etc... Ils  seront  déposés  dans  des récipients  mis  à

la disposition  du public  par  les se'rvices  rîïunicipaux.  -

Art. 10. -  Il est interdit  de jeter dans  13S terrains

vagues, dans les fû:.sés ou car.iveaux, daüs  les  re,;ards

des bouches d'égouts,  des büues  immom!ices  solides,  des

matières excrémentielles  solides ou liqüides  et généraie:

ment tout  corps ou matières  püu','ant  être  causes  d'infec-

tion ou d'obstruction.

Art. 11. -  Les matériarix  de démolition,  les  déchets

industriels,  les branches  proveüarit  d'élagage  d'arbres,

les matières  provenant  de aébroussaillement,  les boues  et

résidus divers, sont transportés  par  les  soins  des  pro-

priétaires  et déposés à un dépotoir  public  établi  par  les

services municipaux.  Les véhicuIes  réformés  ou  hors

d'usage ainsi que les châssis démantelés ou autres  pièces

détachées sans utilisation  possible doivent  être  rassem-

blés dans un dépotoïr  public. Les véhicules  abandonnés

durant  48 heures sur l'emprise  ou en bordure  des voies

publiques  seront transportés  à la fourriëre  par  les soins

des services  municipaux,  aux frais  de îeurs propriétaires.
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Art,  12.  -  L'emploi d'Iordures ménagères comme rem-
blpi  est interdit  de même que de creuser des fosses à
ordures.

Art.  13.  -  Il est interdit de jeter dans les valîées, le
lagon  et dans  les rivières, ou de déposer sur les berges,
des  ordures  ménagères, des immondices, des résidus
d'élagage  d'arbres,  des détritus de toute sorte y compris
les matières  excrémentielles solides ou liquides, des bou-
teilles,  tous  objets métalliques (boîtes de conserves no-
tammeùt).

I'es  abords  de concessions  maritimes doivent être ré-
gulièremerit  neitoyés  par  les soins des riverains et débar-
rassés  des matières,  résidus  et üiïmondices  dépüsés par
la mer  et les rivières.

Art.  14.  -  Il est interdit d'eüfouir  à l'intérieur  de.s
zones  d'habitation  des cadavres d'animaux. Les enfouis-
sements  doivent  être faits à 50 mètres de toute habita-
tion  ou de toute  rivière  et à 100 mètres au moins de tout
captage,  dans  des fosses ayant pour les gros animaux,
1,50  m  de profondeur.  Le choix des emplacements où
enfouir  ces  cadavres  sera  soumis à l'apprûbatiün du
maire  après  avis  du  service  d'hygièrie üt du service
vétéririaire.

L'ènfouissemsnt  dans  la  chaux  sera  exigé  pour  les
cadavres  de gros  anirrîaux,  Les cadavres  d'aï':imaux  de
proprïetaîrss  uicoüüus  sûnt  cü!l=ctes  par  les  servîces

municipaux  en Vue  de leur  enfouissement.

' -Art.  15.  -  Dans  les zones  d'habitation  il est interdit
de faire  des  fours  à chaux,  ainsi  que  des  fours  à cbarbon,
à l'intérieur  du territoire  ae la commüne,  eü dehors  de
l'autorisation  du maire,

Art.  i6.  -  L'élevage  industriel  d'animaux  est  prohibé

sur  le territoire  de la commune.

Toutefois  en  dehors  des zones  d'habitatiorî,  le maira

peut,  après  avis  du service  d'îïygiène  et du service  vété-

rinaire  autoriser  certains  élevages.  -

.ï"élevage  de volailles  et lapins  sera  toléré  s'ii  revêt

un caractère  familial  autrement  dit  s'il  est limité  à dix

têtes  de vûlailles  et de lapins.  Il sera  également  toléré

l'entretien  d'un  porc  et d'un  coq  de combat  par  habita-

tion à coî'iaition  que  les règles  d'hygièî'ïe  et de salubrité
soient  rigoureusement  observées  et que  le voisinage  ne

soit  pas  incommodé.

Tout  élevage  de tous  autres  animaux  même  à carac-

tère  familial  sera  soumis  à l'autorisation  du maire  après

avis  du service  d'hygiène  et du service  vétérinaire.

Tout  élevage  à  caractère  familial  ou  industriel  est

interdit  sur  toute  propriété  où  se  trouve  un  magasin

d'alimentation  fixe  ou  ambulant,  Cependant,  il  sera

toléré  l'élevage  d'un  chien.

Art.  17.  -  La  divagation  des  animaux  est  interdite.  Tout

animal  surpris  en divagation  pourra  être  capturé  par  les

senrices  rmi.qipipaux  et aTaattu  après  48 heures  s'il  n'a

pas été réclamé  par.  son  propriétaire.

Art.  18,  -  La vente  des denrées  de toute  nature  aux

abords  des voies  publiques  est  interdite.

Art.  19.  -  Le séchage  du coprah,  l'entreposage  du  co-

prah,  de la nacre  et de certains  produits  d'exportation

sont  interdits  à l'intérieur  des zones  d'habitation.

Art.  20.-  Les  infractions  au présent  arrêté  seront

constatées  par  des procès-verbaux  qui  seront  transmis  à

l'autorité  judiciaire.

Art.  21,  -  I'e  préseî'ît  arrêté  qui  abroge  l'arrêté  no 2-67

du 12 avril  1967  sera  enregistré,  communiqué  et publié

partout  où besoin  sera.

Pirae,  le 16 octobre  1984.

Pour  le maire  empêché  :

Le premier  a'djoint,

J,-M.  FREBAULT.

Subdivision  des  îles  du  Vent

Vu  le 22 octobre  1984.

De haut-commissaire

yr  délégation  :

Le chef de subdivision,
Daniel  CANEPA,

AVIS  OFFICIELS

SERVICE  DES  DOUANES

COURS  DES  CHANGES

pour  l'application  des  droits  et taxes  de douane.

(Arrêté  n'  2224  D du  9 septembre  1961).

Période  du 2 janvier  au 15 janvier  1985  inclus

PAYS

Belgique  . . . .

Suisse  . . . .

Italie  , , , .

Etats-Unis  , ,  .

Australie  ,  ,  .

Nouvelle-Zélande  .

Canada  , . . .

Hong-Kong  . . .

Singapour  , ,  ,

Fidji  ,  .  .  .

Allemagne  Occidentale

Pays-Bas  . , .  ,

Suède  . . .  -

Norvège  , , ,  ,

Danemark  , ,  ,

Autridîe  , , ,  ,

Espagne  . . .  .

Portugal  ,  , ,  ,

Japon  . .  .  .

Grande-Bretagne  .  ,

DEVISES

franc  belge

franc  suisse

lires

do!lar  U,S.A,

dollar

dollar

dollar  canadien

dol]ar

dollar

dollar

deutsch  mark

florin

couronne  suéa,

couronne  üorv.

couronne  dan.

schilling

peseta

escudo

yens

livre  sterling

Cours

en Francs

Pacifique

2,-/7

67,63

9,05

173.,91

145,06

84,12

131,91

22,23

79,53

154,58

55,67

49,24

19,51

19,24

15,55

7,92

1,OO

1,03

70,14

203,11
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SERVICE  DU CADASTRE

A  V  I  S

LISTE  exhaustive  des cümmunes  (ou  parties)

soumises  à la conservation  cadas'craie

Commune  de Arue  (Avis  publié  au J.O.P.F. du 31 dé-
cembre  1978)

Commuùe  de Faaa  '

- Au-dessous  de la R.D.O.  (Avis  publié  au J.O.P.F,  du

30 avril  1981)

- Sections'  P et R (Avis  publié  au J.O.P.F.  du 30 novem-

bre 1')82)

- SectiorÎ  S (Avis  publié  au J,O.P.F.  du l:) février  1983)

- SectioÛs  T et V  (Avis  publié  au J.O.P.F.  dü 31 octobre

1983)

Corrimune  de Mahina

Côté  mer  (Avis  publié  au J.O.P.F.  du 28 février  1983)

Sections  M,  N, O, P, R et S (Avis  publié  au J.O.P.F.  du

31 janvier  1984)

Sections  T et V (Avis  publié  au J.O.P.F.  du 31 octo-

bre 1984)

Commune  de Pirae,  côté  mer  (Sections  A, B, C, D;) (Avis

publié  qu J.O.P.F.  du  15 mai  1984)

Commune  de Punaauia,  Sections  A,  B, C, D, E (Avis  publié

au J.O.P.F.  du 30 septembre  1984)

Comn.une  de Maupiti  (Avis  publié  au J.O.P.F.  du 30 no-

vembre  1982)

Commurîe  de Arutua

Apataki  (Avis  publié  au J.O.P.F.  du 31 juillet  1980)

Kaulaira  (Avis  publié  au J.O.P.F.  du 31 mai  1976)

Arutu@  (Avis  publié  au J.O.P.F.  du ler  mai  1982)

Commune  de Fa.kahina  (Avis  publié  au J.O.P.F.  du  30

juin  1984)

Comranme  de Makemo  (Avis  publié  au J,O.P.F.  du  31

juillet  1983)

Commune  de Manihi

.A.he (Avis  pïblié  au J.O.P,F.  du 30 avril  1978)

Cümüuna  de Rangiroa  (Avis  publié  aü  J.O.P.F.  du  1

OCûOEre ID75)

Commune  de Takaroa

- Takaroa  (Avis  oublié  au J.O.P.F.  du 30 jüin  1982)

- Takapûto  (Avis  publié  au J.O.P.F.  du 15 avril  1977)

- Tikei  (Avis  paru  au J.O.P.F.  du 30 septenïbre  1982)

Commune  de Tatakoto  (Avis  publié  au  J.O.P.F.  du  30

novembre  1982)

Commune  de Fatu-Hiva  (Avis  publié  au J.O.P.F.  du  30

avril  1975)

Commune  de Hiva-Oa,  Atuona,  (Avis  publié  au J.O.P.F.

du 31 janvier  1976)

Commune  de Tahuata  (Avis  publié  au J.O.P.F,  du  30
avril  1977,).

AVIS

Conformément  aux  articles  5 et 6 de la délibération  n"

76-116  du  14 septe-mbre  1976,  rendue  exécutotre  par

arrêté  no 5665  AA  du ler  octo'bre  1976,  les  propriétaires

sont  avisés  dé'  là clôture  des 6pérations  de délimitation

des terres  de l'atoll  de Nukutavake,  (commune  de Nuku-
tavake,  archipel  des Tuamotu),  '

Les documents  cadastraux  correspondants  sont  à  la

disposition  des personnes  intéressées  qui pourront  les
consulter  au service  du cadastre,  Fare-Ute.

A l'expiration  d'un  délai  de six mois  suivant  la  pa-

rution  du présent  avis  au Jourwl  officiel  de la Polynésie
française,  les résultats  des opérations  de délimitatiûn

serünt  cürisidérés  comme  définitifs  en l'absence  de titres
écrit.i  et probants.

Paoeete,  le 17 décembre  1984.

Le chef de se'rvice,

J. PAYS.

ENQUETE

"  de commodo  et incomrnodo  "

AVIS  N" 14-84  AU.ISLV.C.L

Conformément  aux dispositions  de la délibération  de

l'assemblée  territoriale  de la Polynésie  française  no 61-44

du 8 avril  1961  portant  code  d'aménageme.nt  du territoire,

sur une demande  formulée  par M.  et Mme  Théodore

Daniel,  en v.ie  d'obtenir  l'autorisation  d'instalier  2 (deux)

groupes  électrogènes  par  électro-radiateur  ; vitesse  de

rotation  : 1800  trs/mn  ; a2terüüteurs  Leroy-Somrûer,  qui

seront  alimentés  au diésel-oil  à partir  d'une  cuve  de 2 ffi3,

à Anau  (commune  de Bora  Bora),  dans  ün local  à cons-

truire  sur  la terre  "  Vaipa.hü  ". Les groupes  sûnt  de';:inés

à l'alimentation  électrique  d'uri  eüsemble  touristique.  cîé-'

nommé  "  Revatua  Club  ".

Une  enquête  de cûmmodo  eî incommodo  est ouverte

à compter  du 10 jar-iier  1985  au 8 février  1985.

R./Ime Johanna  Perez,  contrôleur  d'urbanisme  à la subdi-

vision  du service  de l'aménagement  aux  îles  Sous-le-Vent,

est désignée  pour  rem"i,lir  les fonctions  de cümmissaire
enquêteur.

Le 4ossier pourra être consulté  auprès  d'elle  et elle
recueillera  les  ayis,  observations  ou  oppositions  qui

pourraient  se manifester  pendant  la durée  de l'enquête

(subdivision  du service  de l'aménagement  aux  I.S.L.V.  -
BP 355 - Uturoa),

Papeete,  le 14 décembre  1984.

Pour  le. ministre  de l'équipement,  de l'aménagement,

de l'énergie  et des mines  et par  délégation  :

ï'e chef du service de ramêrmgement
du territoire,

F. DUPUY.

ENQUETE

"  de commodo  et incümmodo  "

AVIS  N" 84-52  AU

Conformément  aux  dispositions  de la délibération  de

l'assemblée  territoriale  de la Polynésie  française  no 61-44
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du 8 avril  1961 portant  code d'aménagement  du territoire,
sur une demande formülée  par M. J8iùvi11e" Théodore
Cowan,  en  vue ô'obtenir  l'autorisation  d',installer  un
atelier  de fabrication  de coques et produits  en polyester
daüs  la commune de Papeate sur le 2üt 5 de la zine  Sud
de  Fare  Ute, uüe eüquête de commodo et incoümiodo
est oriverj.e,  à compter du IO jaüvier  1985 et iusquaau
8 février  1985.

Cette  installation  abritera  :

résines  polyester  800 kgs  ;

gel<oat  200 kgs  ;

acétone  200 l.

désigné  pour  remplir  les fünctions  de commissaire  en-
quêteur.  Le dossier  pourra  être  consulté  auprès  de lui  et
il recueillera  tous  les avis  et observations  ou oppositions
qui pourraient  se manifester  pendant  la durée  de l'en-
quête  ; cs!!uI!e  (57i1aünüernan1  (service  de l'arriénagerüent
du territoire  - immeuble  administratif  A1 - rue  du Com-
mandant  Destremeau  - BP 866 - te4éphone  2.46.50)

Papeete,  l'.  18  décembre  1984.

Pour  Ïe ministre  et par  délégation  :

Le chef  du servtce de ï'améHffiement
du territoire,  o

F. DUPUY.

P A R T X E  N  O N  O F F I C ï E L ',  E

A CEDE  A  :

Morîsieur  Bernard  COLNEY,  Cl-iirurgien-deîï=iste,  dB-
meurant  à TAUNOA  BP 407  Papeete,  îie  r3e TAHff'aI,

Un  fonas de commerce  "  tous  commerces  "  à l'enseigüe
MOOREA  MEUBLES  sis à IS'iA-HAREPA,  Centre  commer-
cial  OROVAU,  île  de MOOREA  pour  lequel  Monsieur
Alaiü  RAFFAELLI  est imrnatricu]é  au R.C.S.  de Paoeete
sous  le No 10.838-A.

L'entrée  en jouissance  est  fixée  au 09 Novembre  1984,

 Pûur  un  prix  giobal  portant  sur  les élémeüts  corporels
et incorporels  ds 2.000.000  F.CFP  payable  comptant  ai:î
jour  de l'acte.

Tûüt  créaricier  éventüel  du VE!"DEUR,  que sa créance
soit  üu nûn exigible  pourra  former  opposition  au paie-
ment du prix  par  acte extra-iudiciaire  au plus  'i:ard  dans
les  dix  (10)  ,joürs  suivant,  la  seccinde  insertion  au
Cabinet  de Monsieur  Jean4.4arc  FOURCHEGU,  Coi'iseil
J'tï.ridique  sis  à PIHAEN-A  PK  : 13  PAO  PAO  î!e  de
MOOREA  (Tél.  6.12.23)  où domicile  a été spécialement
élu  à cet  effet  dans  l'acte  de cession.

POUR  SECONDE  INSERTION  :

J.-M.  FOURCHEGU.

Ak'NONCE  LEGALE

Etude  ae Me  'Eric  LEQUERRE.  notaîre  à Papeete  (Tahiti)

ANNONCES  JUDICiAIRES  ET  LEGALES

SOCIETE  CI'JTLE  IMMOBJLÏERE  TUANE

Société  civiîe  particulière  au capital  de 120,000  F CPa
Siège  à I'.'ÏAHINA,  Ro'.te  de la Pointe  Vénus  ,

Etude  -de Marzti.erite  LIU-BOULOC  et HERRMANN
AUCLAIR  - Avocats  à Papeete

AVIS  DE  CONSTITTJTION

D'ün  jugement  rendu  cüntradictoirement  le Il  juillet
1984 par  le Tribunal  Civil  de Première  Instance  de Pa-
peete,  signifié  et enregistré  :

ENTRE  : Mme  Eliarie  TCHONG  LONG,  demeurant  à
PAPEETE,  ayant  pour  avocats  Mes  LI[T-BOULOC  et
HERRMANN-AUCL:AIR,

ET : M, Jean-Ciaude  Francis  YAN,  demeurant  à PA-
PEETE.

Il appert  que  la séparation  de corps  a é+é pronoricée.

Pour  extrait  :

M, LIU-BOULOC.

AVIS

Jean-Marc  FOURCHEGU  Conseil  Juridique,  MOOREA

Suivant  acte  süus seing  privé  en date  à MOOREA  du
09 Novembre  1984,  enregistré  à Papeete  (Tahiti)  le 12

-N"ovembre  1984,  Fo 3, Bord.  55/1 :
Monsieur  Alain  RAFFAFJIJ,  Négociant,  demeurant  à

AFAREAITU,  ïle de MOOREA,  -- - - - ,- -

Aux  termss  d.'un  acte  reçu  par  Me  VA}ôHAECKE,
suppïéant  Me  LEQUERRE,  notaire  'i.itulaire,  le 23  No-
vembre  1984-,  enregistré  à PAPEETE,  le 24  Noven'ibre
1984,  folio  6, bordereau  i44/19

Il a été constitué  une société  civilé  particulière  por-
tant  les caractéristiaues  suivantes  :

Fome  : Société  civile  particulière.

Dénomirtatioî  : SOCIETE  CIVIIL:E  IMMOËILJERE  TUA-
NE.

0b4et:  L'acquisition,  la mise en valeur,  l'aaministra-
tion,  l'exploitation,  la location,  la vente  en totalité  ou en
partie  et l'échange  de tous  terrains  situés  sur  le territoire
de la Polynésie  française  et notamment  d'une  parcelle  de 
terre  sise  à PAPEETE,  formant  le lot  no 8 de la propriété  -
PUGIBET.

Siège  social  : MAHINA,  Route  de la Pointe  Vénus.

Durée  :  99 années  à compter  de son immatriculatiOn
au Registre  du  Commerce  et des Sociétés.

Apports  en ruature  : Néant.

Capitaï  sociaï:  120.000  F CP, divisé  en 120 parts  (k!  -
I.OOO F CP chacune  et entièrement  libérées  et attribuéeS
allX  aSSOCîéS en représentafîon  de leurs  apporfs  reSpeC-
tifs  en numéraire.
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(Àrance  : La  société  a pour  gérams  statütaires  :

Monsieur  Erüest  PUGIBET  et D./iadame  Velri-ia  DEX-

TER,  son  épouse,  demeurant  erisemble  à MAHINA,  Route

de  la Pointe  Vénus,  avec  faculté  d'agir  enssmble'  ou sé-

parément,

Cession  de parts  sociales  : Aux  termes  de l'article  12

desstatuts,lescessÏaonsdepartsa-destierse-trangersa-

la société  doivent  être  autorisées  par  la gérance.

hnmatriculnôion  a'ï,i Registre  du Commerœ  et des So-

ciétés  : La société  sera  irnmatriculée  au Registre  du Com-

me'rce  et des Sociétés  de PAPEETE.

Pour  aV:iS :

Me  Eric  LEQUERRE,

Notaire.

ANhJONCE  LEGA:f;E

AGENCE  D'INFORaV[ATION  ET DE PROSPECTION

IVIEDICALE  D-U PA(jFIQUE  (I M E P A. C)

Société  civile  particulière  au  capital  ds 700.OG0  fraiïcs  CFP

a Siègç:  Punaariia,  :R5siderice  Taîüa

R.C.  : Papeete  No 1136-B

Aux  termes  d'urie  décision  collective  des assor:M.s  en

date  du 19 décembre  1984,  ii ET, été décidé  et coüstaté

le renüiïvellement  pour  une dürée  ds deux  années,  soit

jusqu'au  31  décembre  1986,  du  maîïdat  de  gérant  de

Monsieur  Michel  GAP%NIER,  pharmacien,-  dqish'irant  à

la  Rebüurdière,  Le GuilIermin,  Fa:eins,  Oi4800  ,'assans

Riottier.
Pour  irîsertiûn  :

La  gérance,

COMITE  PROTESTANT  DES ECOLES DU  DIl'vIANCHE

Extraits  de statuts.

Il est fondé entre les adhérents aüx  présants  Statuts

lll'r:t Assccia:icï'ù de .%ness=  et d'Eûur.:!iün  Fc-:>ü)aire

qui portera la dânomination «Co.mité  Protesta:ït  des

EcoIes du Dîmarîche;> (C.P.E.D.). So;ï  siège social  est

à Papeete, à l'église Evangé-lique de Polynésie  Française,

B,P. 113-403 Boulevard Pûmare,  Tél, 2.00.29.  Sa durée

est  illirüitée.

Bttt  et moyen  :

Le Comité Pî-atestant  des EC01:3S diï DirH,ppd%3  B'iHspire

del'Evangile de Jésus-Christ,  soürc-e da sa via soirituelle.

Sachant avec certitoade que l'Evarigiie  est la seule  force,

capable de renûuveier  ïes iïoœïüas et da cl'.an,ger  les

peuples. Il veut faire corinaif.rs à autrui  le bieri  qu'il  a

reçu. Le Comité Protestant  des Ecoles d'a Dimanche  esi:

placé sous l'autorité  du Comité Süpérieur  de  l'Egli.=e

Evangélique.

Compûsition  du b«reau  :

Président  : TARaHAJ.  Lucien

Vice-Président  : REID  Sar;uel  '

Si=crétaire Général  : IHO:FU'J Jacques

Secréùaire Adjoint  : BENNETT  Laïza

Trésorier  : DOOI'!![  Jûhn

Vica-Trésorier  : EHU Tetuanui

Assesseurs  : IHORAI  Ariirau

CHANG  Heüri

LENOIR  Mélariie

Récépîssé  no 3887  FI/AA  dv 4 décembre  1984.

ANNONCES  DIVERSES

ASSOCIATION  SPORTIVE  "A,S,  CALEDO"

Extraits  de  statuts

L'association  sportive  A,S.  Calédû  est  'régie  par  la lüi

du ler  juillet  1901 par les associatiûns  e+: par les lirésents

.statuts.  ElIle a ét.4 déclarée  soüs  le riom  de "  A.S.  CaIédo  "

aux  affaires  administratives.  Son  sièg's  sûüial  estfixé

à Atuona.  Il pourra  êLre transféré  en tout  autre  lieu  fixé

par  le comité  directet.ïr.  Sa durée  est t!limitée,  I..A.S.  Ca-

lédo  a pour  but  d'organiser  et de favoriser  la pratiqta

des sports et des exercices  physiques  par  toué  les jeunes

du  territoire  acceptant  ]esprésents  statuts,

Composition  du büreau  :

Président

Vice-Président

))

))

Secrétaire  Général  

Secrétaire  Généra]  Adjoint

Trésorier  Général

Trésorier  Général  Adjoint

HEITAA  Gabriel

MENDIOLA  Jacqües

: DRAPE  Serge

ANIHIA  Hareva

HEITAA  Félicienne

WARREN  Joséphine

HEITAA  Irène

RAIHAUTI  Damas

ÀSSOCIATION  SPORTIVE  MOtJRUROA

Extraits  de statuts

L'association  sportive  dite  ".A.S.  Movr'arci  "  est r.6gie

par la loi du ler  jui'!let  1901 par  les associa;ions  et par

les présents s'i-atuts.  Elle  a é':é déclarés  sous le norri  as

A.S. Moururoa.  Son siègs  sor.ial  est fixé  à Moururoa.  I]

pourra  être traüsfere  en bout  au".re  ÎiU'Ll fixéa par  le cornt'i.e

directeur.  Sa durée  est ii1irûii:;5a.  L'.,A..S. rAouniraa  a poür

but d'organïser  et de îaVor'iser  la pratiqi=  des sports  et

des exercices,physiques  par toi'.s  lüs jeunes  acce:'»tant

les présents  statuts.

Président

Vice-Prêsident  Délégué

Vice-Président

Compositioü  du bureau  :

: TEREINO  Rihau

Secrétaire  Général

Secrétaire  Général  Adjoint

Trésorier  Général

Trêsorier  Général  Adjoint

TEFAATAU  Jûseph

TAVAITAI  Alexts

SAMG  MOUIT  I'azare

FAARUA  Jean

MOTAHI  Robert

TIAAHU  Ri'fi

TETARONIA  Stéphane

MANUTAHI  Robert

Récépissé  n" 3265  FI/AA  du 6 novembre  1984. Récépissé  n" 3326  FI/AA  du I3 novembre  1984.
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SYNDICAT  DES ENTREPRENEURS  DE
TAXIS-CAMIONNETTES

(FEDERATIOM  DES  SYNDICATS  DE  TAXIS  DE

POLYNESIE  FRANCAISE)

Extraits  de  statuts

Il est constitué  entre  les propriétaires,  entrepreneurs,

chauffeurs  de véhicules  légers  de transports  de marchan-

ôises  et de personnes  et de taxis-camionnettes,  un grou-

pement  syndicaliste  qui  prend  le nom  de : « Syndicat  des

Entrepreneurs  de Taxis-Camionnettes  )). (Fédération  des

Syndicats  de Taxis  de Polynésie  Française)  S.E,T.C,/F,S.-
T.P.F.).  La  durée  de ce groupeî'nent  syüdical  est  iliimitée.

Le siège  social  du « Syndicat  des Entrepreneurs  de Taxis-

Camionnettes/Fédération  des Syndicats  de Taxis  de Poly-

nésie  Française  » (S.E.T.C./F.S.T.P.F.)  est à Papeete (Ta-

hiti)  : Maison  des  Syndicats  - Immeubie  C.P:.S. Le S.E.T.C./
F,S.T.P.F.  a pour  but  de regrotiper  et de rassembler  erl

son sein  les professionnels  patentés  exerçant  la même

activité  professionnel]e.

Composition  du bureau  :

Président

Vice-Président

Secrétaire

Secrétaire  Adjoint

Trésorier

Trésorier  Adjoiüt

Assesseur

',7A'.IE  Francis

PAlTIA  A-reti  dit  Coco

NG  Po-Mine

I'-'G Tromeur

TÀ-HU  Julien

TERIIPAIA  Tanemataiti

ORBECK-  Teave

Récépissé  de dépôt  no 15!2  dü16  novembre  1984.

FEDEP,ATION  DES  SXT'JDICATS

DE PO:"YNESIE  FRANCAISE

Extraits  de  statuts

ASSOCIATION  « CABIRI  ))

Extraits  de  statuts

L'association  dite  (« CABIRI  )) fondée  le 22 septembre
1984'  a pour  objet  :

- de développer  les relations  de camaraderie  nées  au

cours du- service  militaiîe  effectué  à Tahiti,  soit  : à la

C.A.I.C.T.,  au B.I.M.A.T.  ou au R.I.M.A.'P.%P  ;

- de promouvoir,  favoriser,  souteriir  par  tous  les

moyens  toutes  oeuvïes  de  formation  intellectuelle  et
morale  dans  le Pacifique  ;

- l'organisation  des loisirs  de ses membres  par  des

distractions  diverses,  telles  que représentations  théâtra-

les et cinématographiques,  bals,  tombolas,  déplacements
divers  en Polyüésie  française.

Son siège  social  est fixé à Papeete,  Tahiti,  Quartier

Broche,  Avenue  Bruat,  Sa dürée  est illimitée.

Composition  du bureau  :

Président d'honneur  : le chef  de Corps  du

RIMAP-P

Président  : Roland  TOROMONA  -

Vice-Président  : Tutea  TATARATA

Secrétaire Général  : Rérny  LEHARTEL

Secrétaire  Adjoint  :- André  CASTELLANI

Trésorier  : Sou Sen WAN

Trésorier  Adjoint  : Maxime  TAUMÏHAU

Commissaires  aux comptes:  Germain  TNAAHU

Emile  TU-A-HINE

Assesseurs  : ,%guste  BEN},TETT

Revi  TEIVA

Max  LEONTIEFF

Emile  LEQUERP,E

Teihotaata  TAUHIRO

Raymond  VESSIERE

Xavier  TINOMANO

Les emplcyés  de l'Aviation  Civile  fûrmeî'it  entre  eux

un syndicat  qüi  preüd  le titre  : Syi'.dicat  Autonome  des

A,gents Con'iractuels  ae l'Aviation  Cïvile/Fédération  des
Syndicats  de Polynésie  Française,  ...!a>iït le  siège  social

se trouve  à Papeete  B.P. 1136,  tél. 38ô:i4  - 29361.  Le s3m-
dicat  a pour  but  de relever  le niveaü  moral  et économi-

que du travailleur,  de  resserrer  les  lieris  de  solidarité

et d'unir  e:' un seul  bloc  entre  les travail!eurs  afin  de

pouvoir  luff.sr  plus  efficacement  dans  la défeüse  de leurs
intérêtF.,

Composition  du bureau  :

Secrétaire  Général  : M, Achille  TERIIEROC'.ITERAI
Secréi:aire  Géi-î5ra1

Adjoint  a

Trésorier

Trésorier  Adjoint  :

Secrétaire  Archiviste  :

Secrétaire  Archiviste
Adjoint  a

Assesseurs
M. Romuald  MONTAGNON

M. Dominique  PERROY

M. Olivier  REY

Mme  Michèle  PEREA

M. James  BUCHIN

M. Lawrenca  TAEA

M. Léonard  MANATE

M. Jean-Marie  TANTAU

M. Libor  PROKOP

Récépissé  no 3547  FI/AA  du 20 novembre  1984.

ASSOCIATION  ARTISANALE  DE MATAOHIai  T

Extraits  de  statuts

Il est constitué  e;aitre tous  ceux  qüi  adhèrent  aux

présents statuts  une  -Association  régie  par  la loi  du  ler

juillet  1901. L'association  prend  le nom  de ««Mataûhiti»-

Son siège social est fixé  à Faaa-Aüae.  Sa durée  est illi-

mitée. I"association  a pour  but  d'organiser,  de repré-sen-

ter et de défendre  les intérêts  des artisans  membres  de
celle-ci.

Composition  du bureau  :

Président

Vice-Président

Secrétaire

Secrétaire  Adjoint
Trésorier

Trésorier  Adjoint
Assesseurs

MATAmJIRA  Mahera

TAAROA  Atonia

RATTÏNASSA[(/IY  Trinida

D,'iARUHI  Marae

MATAHUIRA  Rota

TEAROHA  Manuera

MIHnJRA  Tuihani

MAO  Tiheni

Récépissé  de dépôt  no 535/,310  AG  du 5 octobre  1984. Récépissé  no 3884  FI/AA  du 4 décembre  1984.
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:e';'Ass'ociation Sportive Taahupoo fon-
)re  "ï984 a pour ob5ai: la pra ique de
ue et des sports, Sa durée esc illimi-
«e social  à Teahupoo.

- Composition  du bureau  :

: xoger  uuOM

: Robert  ORI

: Ethelle  VAN  BASTOLAER

: Murielle  ROCHETTE

: Brigitte  TANEMATEA

: 'Syl'vie  WOLHER  '

: Gilles  TIHONI

Récépissé  no 32'69 FI/AA  du 6 novembre  1984,

PIT  BUI,'L  ET  BULL  TERRÏER  ÀSSOCIATION

Extraits  de 'statuts

L'"-ssociation  dite  « PIT  BU"-L  ET BULL  TERRIER

ASSOCIATTON»  fondée  en Octobre  1984  a pour  objet

la  promotion  et l'amé]ioration  de  la race canine.  Sa

durée  est illimitée.  Elle  a son siège  social  à B.P. 5374  -

Té].  Dom.  25897,  Tél.  Bureai-ï  24707,

Composition  du bureau  :

Secrétaire  Général

Secrétaire  Adjoint

Trésorier  Adjoint

BUILLARD  Michel

WONG  Claude

TARAHU  Stéphane

TEFAATAU  Carlos

TEAïJNA  Gilles

VANFAU  lIilton

MAO  Antonio

Récépisséüo  3882  FI/AA  du 4 décembre  1984.

Comité  Régional  de C

Composition

Président  d'honne'ur

Prësident  Actif

ler  Vice-Président

2e  Vice-Prêsîdent

Secrétaire  Général

Secrétaire  Adjoint

Trésorier  Général

Trésorier  Adjoint

Assesseurs

yclisme  de Polynésie  Frarîçaise

du nouveau  büreaiî  :

: M. René  MALMEZAC

: M. André  BONNO

: M. Roger  TAPARE

: M. Samuel  TAHUHUTERANI

: M. René  BAZIN

: M. Irwin  PARO

: M. Claudë  SIDOLLE

: M. Piene  GRANIERI

: M. Théodore  ITCHNER

M, Jean-Yves  REGNARD

M. Hubert TERIIEROOITERAI

M . Kany  TIPAON

Extraits  de statuts

o L;'association sportive A.S. Kaoha-Club est régie  par

la loi du ler juillet 1901 par les associations et par  1e5

présents statuts. Elle a été déc2arée, SOuS le nom  de A.S.

Kaoha-Club aux afîaîres administratives. S,on siège  social

est fixé à j'îtuona. Il pourra être traisféré en tout  aütre'

lieu fixé p=.r le comité directeur. Sa dur'ée  est ilïimitée,

L'A.S, Kaoha-CIub a pour but d'organise-  et c!e favoriser

ta pratiqüs des sports et des exsrcices  physiques  par

tous les jeunes du territoire acceptaîïl  les  présents

statuts.

Composition  du bureau  :

Président : PETERANO  Rogatien

Vice-Président Délégué  : HUHINA  André

)) : TEHAAMOANA  Charles

)) : BENNETT  Francis

Secrétafre Gér.éral : Mlle  PETERANO  Frida

Secrétaire Général Adjoint : Mlle  HUHINA  Jeanne

D'Arc

: TEIKIAVAITOUA  Ignace

: Mlle  HEÏTAAA  Félicienne

Trésorier  Général

Trésorier  Général  Adjoint

Récépissé no 1749 AA du 15 mai  1984.

RESULTATS DU  TIRAGE  DE LA  TOl!ÏBOLA  DE

L'ASSOCIATION FOLKLORÏQUE  DES PIROGUIERS

DE PAPAP,A

(Tirage  effectué  le

ler  lot  No

2 e lot  No'

3 e lot  No

4 e lot  N"

5 e lot  N"

6 e lot  N"

7 e lot  No

8 e lot  No

9e lot  No

lOe  lot  No

16 décembra  1984  au l'i'Iarché  de

Papeete)

453,453  8.000.000  F

38.05i  2.000.000  F

481.595  I.OOO.OOO F

28.175  1.OOO.OOO F

21.408  500.000  F

164.245  500.000  F

36.717  500.Ci00  F

262.476  250.û00  F

314.026  250.000  F

111.230  250.000  F

A.S. NAIKI  A-TUONA  - rviARQUISES

Composition du nouveau  bureau  :

- Président - : RAUZY  Guy

Vice-Président délégué : LE BRONNEC  Gérald

: TEAPUAOTEANI  Jean-

Baptiste

: LE BRONNEC Alain

Secrétaire GénéraIe : Mme iLE BRONNEC

Pierrette

Secrétaire Adjoint  : CLARK Romain

Trésorier Général : SHAN  Michel

Trésorier Adjoint  - : RAUZY  Jean
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AJ%"NUAIRE  ADM'INISTRATÏF

Année  1984  '

 Prix  : 2.030  Frs

BLTDGET  DU TERÏuTOIRE

Année  1984

?rix : 5.400  Frs

CODE DES I!"JVESaiISSEI'!L'-aÏ'JTSa  u' E LA

POLXNÏSAE  FPJLN«;Alba-E

Prix  : î50 ffancs

CODE  DU TP.AVAIL

(Loi 1]" 52-1322  du 15 clécem!»re  1952)

(Edition mise à jûür  au 31 déceïnbre  19'74)

Prix  de la broclïure  : 1,200 francs.

CODE  DE LA  MER

(er. 1angue  tahitieririe)

Prix  : 320 francs

AFFNCHE

relative à la Loi sur la répression  de l'ivresse  publique

et sur la police des débits  de boissons.

Prix  : i50 francs.

CODE  DES DOUANES

Prix  : 330 frai'ics

Avis portanf interdiction de consommation  de toü!es

boissons alcoolisées,

Prix  : 120 fraücs

ST  ATISTNQUES  DOUANIERES

Année  1981

Prix  : 4.060 Frs,

NOMENCLATUP,E GENERALE DES ACTES

PROFESSIONNELS

des Médecins, Chirurgiens,  Spécialistes,

Chirurgiens-Dentistes et Sages-Femmes

(Arrêté no 200 AA/S  du 29 janvier  1969)

Pnx  : 250 francs.

Page LEXPOL 32 sur 32


